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I. LES PREVISIONS ECONOMIQUES ET DEMOGRAPHIQUES 
 
Les prévisions démographiques et économiques concernant la commune de Coulommiers sont 
prescrites par les dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin de Vie de Coulommiers 
approuvé le 3 mars 2014. 
 
Développement démographique et du parc immobilier 
 
! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло4, la commune de Coulommiers présente un objectif de création de 2580 logements. 
Pour cela, la commune peut ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ по Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ 
répondre aux objectifs de production (60 % des logements créés doivent être réalisés dans le tissu 
ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝǘ пл ҈ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύΦ 
 

 
 
Développement des activités économiques 
 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎΣ п250 emplois 
doivent être créés. La commune devra donc participer à la création de ces emplois notamment en 
développant des activités industrielles et commerciales par ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳ 
sein de ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ le maintien et le développement des activités diffuses 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎΧύ. 
 
 
  

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ : 
 
« Les objectifs de production de logements sont des indicateurs qui ne revêtent pas de caractère 
opposable et ne peuvent être interprétés comme des seuils minimaux ou maximaux. » 
 
« Les différents indicateurs que sont : la part de logements à réaliser dans les tissus existants, la 
répartition de la programmation résidentielle entre logements collectifs et logements individuels, 
les densités résidentielles et les coefficients VRD, revêtent un caractère opposable selon un 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ όŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŀǳ ǊŜƎŀrd des 
capacités des communes et sous réserve de justification) ». 
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II. !b![¸{9 59 [! /hb{haa!¢Lhb 5Ω9{t!/9 9¢ 59 [! /!t!/L¢9 59 
59b{LCL/!¢Lhb 9¢ 59 a¦¢!¢Lhb 59 [Ω9{t!/9 .!¢L 
 

A. BILAN DE [! /hb{haa!¢Lhb 5Ω9{t!/9{ b!¢¦w9[{Σ AGRICOLES ET 
FORESTIERES 59t¦L{ [Ω!ttwh.!¢Lhb 5¦ t[¦ 

 
Conformément aux lois Grenelle I et II et à la loi ALUR, le présent rapport de présentation établit un 
bilan de la consommation des espaces naturels et agricoles sur la commune depuis la dernière 
révisiƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллтΦ  
 
{ŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ : 
 

N° Superficie Destination 

1 20363 m² Logements : création de 41 lots à bâtir 

2 126238 m² Activités économiques : poursuite du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ [ƻƴƎǎ 
Sillons  

3 2971 m² Equipements Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎǉǳŞŜ 

4 23884 m² Equipements Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
spécialisée 

TOTAL 173 456 m² - 

 
Depuis 2007, environ 17 ha ŘΩŜǎǇŀŎŜs agricoles ont été consommés pour le développement de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  
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B. ANALYSE DE LA CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES ESPACES 
BATIS 

 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Coulommiers a été évaluée selon trois angles : 

¶ Les espaces libres (juxtaposition de parcelles non bâties, dents creuses ou divisions 
parcellaires), 

¶ Les opérations de renouvellement urbain, 

¶ Le potentiel en diffus. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜΦ 
 
Pour tous les espaces identifiés, une estimation du nombre de logements constructibles a été 
réalisée, Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǇǊŝǎ 
discussion avec la municipalité.  
La commune poursuivant une réflexion importante sur les logements aidés pour les années à venir 
(opération de renouvellement urbain du quartier des Templiers notamment et diverses opérations 
en cours de réflexion), les possibilités de création de ce type de logements ont également été 
évaluées. 
 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ (non représentées sur le 
cadastre) et ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞǎ sont identifiés. Ils ne 
sont pas comptabilisés dans la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ 
sont considérés comme réalisés.  
 
En outre, plusieurs projets en cours de réflexion, dont une large part de logements aidés sont pris 
en compte dans le potentiel de densification : 
 
Les projets en cours de réflexion 
 

N° Nbre de logements 
envisagés 

% de logements aidés Nbre de logements aidés 
envisagés 

A 60 50 % 30 

B 36 100 % 36 

C 48 0 % 0 

D 40 100 % 40 

Total 184 - 106 

 
Ainsi, la commune de Coulommiers envisage la réalisation de 184 logements dont 106 logements 
aidés à court terme / moyen terme. Ces espaces non réalisés en décembre 2018 constituent une 
capacité de densification et de mutation des espaces bâtis. 
 
Les espaces libres et les opérations de renouvellement urbain 
  

N° Densité 
Surface 

(m²) 
Nbre de logements 

potentiels 
% de logements 

aidés 
Nbre de logements 

aidés envisagés 

1 15 1827 3 25% 0 
2 20 3554 7 25% 2 
3 15 4802 7 25% 2 
4 35 2903 10 25% 3 
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N° Densité 
Surface 

(m²) 
Nbre de logements 

potentiels 
% de logements 

aidés 
Nbre de logements 

aidés envisagés 

5 35 3282 11 25% 3 
6 37 1484 6 25% 2 
7 20 6624 13 25% 4 
8 20 4843 9 25% 3 
9 15 10427 15 25% 4 

10 20 2092 4 25% 1 
11 80 2081 16 25% 4 
12   16549 46 25% 12 
13 15 7857 11 25% 3 
14 15 13384 20 25% 5 
15 75 18364 137 30% 42 
16 180 2991 55 30% 17 
17 150 10618 159 30% 48 
18 105 9922 105 25% 27 
19 100 8011 80 30% 24 
20 34 5022 11 25% 2 
21 15 4279 6 25% 2 
22 24 4493 10 25% 3 
23 15 5156 7 25% 2 
24 75 2926 21 30% 7 
25 75 17441 127 30% 39 

      896   261 
 
Ainsi, les espaces libres et les opérations de renouvellement urbain représentent un potentiel de 
création de 896 logements dont 261 logements aidés. 
 
Le potentiel en diffus 
 
N° Surface 

(m²) 
Nbre de logements 
potentiels 

1 874 2 

2 623 1 

3 520 1 

4 1099 3 

5 401 1 

6 854 2 

7 549 1 

8 510 1 

9 1166 1 

10 3637 3 

11 531 1 

12 1911 4 

13 1614 2 

14 812 2 

15 1206 7 

16 538 1 

17 470 1 

18 539 1 
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N° Surface 
(m²) 

Nbre de logements 
potentiels 

19 2516 6 

20 622 1 

21 711 2 

22 744 5 

23 1343 3 

24 834 12 

25 857 2 

26 3552 5 

27 1567 3 

28 465 2 

29 370 1 

30 2232 5 

31 438 1 

32 641 1 

33 1736 4 

34 2148 3 

35 1072 4 

TOTAL  95 

 
Le potentiel en diffus représente un potentiel de création de 95 logements. 
 
Bilan 
 

 Lgts dont logements 
aidés 

Projets en cours de réflexion ou réalisés 184 106 

Potentiel sur les espaces libres et les opérations de 
renouvellement urbain 

896 261 

Potentiel en diffus 95 0 

TOTAL 1175 367 

 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1175 logements dont 367 logements aidés. 
 

 
 

 
 

TAUX DE RETENTION 
 
Dans la suite du présent document, il est pris pour hypothèse un taux de rétention de 10 % 
pour le potentiel sur les espaces libres, les opérations de renouvellement urbain et le potentiel 
en diffus. Ce taux de rétention assez faible prend en compte le fait que la commune est très 
attractive et que les opérations en densification se sont multipliées ces dernières années, 
comme en témoignent les nombreux permis de construire accordés au sein du tissu.   
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III. LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 
59±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9{ 9¢ [9{ hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 
PROGRAMMATION 
 

A. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 59±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9{ NOTAMMENT AU REGARD 
59{ h.W9/¢LC{ 59 twh¢9/¢Lhb 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢!.[L{ !¦ bL±9!¦ 
INTERNATIONAL, COMMUNAUTAIRE ET NATIONAL 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛƻ-économiques communaux et supra-communaux et 
ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ƎǊŀƴŘǎ ǘƘŝƳŜǎ : 

- Conforter le rayonnement urbain, économique et touristique de la ville, 
- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ la ville et améliorer son accessibilité, 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

¦ƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ 
international, communautaire et national.  

 
Le PLU apporte des éléments de réponse aux objectifs nationaux et internationaux de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ Υ  
 

- ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
de la pêche et des lois Grenelle 1 et 2), 

- la réduction des émissions de gaz à effet de serre, ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
et développement des énergies renouvelables (objectifs de la loi de transition énergétique 
pour la croissance verte de 2015),  

- la réduction de la pollution atmosphérique (objectif de la directive concernant l'évaluation et 
la gestion de la qualité de l'air ambiant),  

- le maintien ou restauration du bon état écologique des eaux (objectif de la directive cadre 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ  

- le maintien de la biodiversité, notamment en préservant ou en restaurant le bon état des 
continuités écologiques (objectif des directives oiseaux, habitats-faune-flore, de la stratégie 
nationale pour la biodiversité, des lois Grenelle 1 et 2),  

- la lutte contre les effets nuisibleǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
directive sur le bruit ambiant). 

 
Le PLU intègre également les objectifs de protection de la qualité de la ressource en eau (eau 
potable, eaux pluviales et usées...). 
 
/ΩŜǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŀ ƎǳƛŘŞ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
PLU, en veillant à répondre de façon équilibrée aux enjeux environnementaux, sociaux et 
économiques. Les choix retenus sont détaillés ci-ŀǇǊŝǎΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent 
sont particulièrement détaillées dans le chapitre VII du présent rapport de présentation. 
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1. Conforter le rayonnement urbain, économique et touristique de la ville 

 
a) 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
parc pour affirmer le rayonnement urbain de la ville 

 
Estimation du point mort 
 
Le point mort mesure la production de logements qui correspond à la stabilité démographique. Il 
permet donc d'évaluer le nombre de logements qui n'apportera pas de population supplémentaire. Il 
est calculé en tenant compte de la variation des logements inoccupés et du desserrement des 
ménages. 
 
Les hypothèses sont les suivantes : 

¶ ¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлоп à 2 personnes/ménage. La taille des 
ménages est en diminution depuis 1968.  
9ƴ нлмрΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ŎŜƭƭŜ-ci est estimée à 2,17 personnes par ménage1. 

¶ Une stabilisation du taux des résidences secondaires, des logements occasionnels et des 
logements vacantsΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Řǳ SCoT. 

 

  1999-2012 2012-2034 

Evolution des logements inoccupés   78 226 

Renouvellement du parc   0 

Taille moyenne des ménages 2,4 -2,2 2,0 

Desserrement 687 733 

Point Mort 765 959 

 
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмн-2034, période correspondant à celle du SCoT 
du bassin de vie de Coulommiers, il apparaît que pour stabiliser le niveau de population actuel et 
pallier le desserrement des ménages, il est nécessaire de réaliser 959 logements sur la période 2012-
2034. 
 
  

                                                           
1
 Données INSEE : 14772 habitants (population des ménages) pour 6813 ménages en 2015. 
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Objectif démographique et besoin en logements 
 
En cohérence avec les orientations du SCOT en matière de développement du parc de logements, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ мт улл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлопΣ ǎƻƛǘ 
environ 1 % de croissance annuelle moyenne. 
 
AŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩobjectif démographique (fixé par le SCOT), de 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ 
poursuivre le développement des activités économiques, ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 
créées au Nord-9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [ŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
existante et en particulier au Nord-Est, où la future urbanisation permettra de recoudre le tissu 
urbain entre le quartier des Templiers et le hameau du Theil mais également de favoriser la 
réhabilitation du quartier des Templiers 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ {/h¢ ƭƛƳƛǘŀƴǘ Ł по Ƙŀ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǇƾƭŜ 
SDIS/Usine des eaux devant être comptabilisé dans cette extension, le PLU ne classe pas la totalité 
des espaces prévus par le projet des Templiers en zone à urbaniser. Une partie de ceux-ci, prévus en 
phase 6 du projet, ǎŜǊƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ t[¦Σ en 
compatibilité avec les orientations du présent PADD qui affichent le projet dans sa globalité. 
 
En effet, le SCOT sera très probablement révisé dans les prochaines années, afin de mieux 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ (création de la CACPB). 
 
[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
correspond quant à elle à environ 17 600 habitants et 2420 logements. 
 
Programmation du PLU (nécessitant une évolution règlementaire pour ouvrir la totalité des zones AU 
des Templiers) : Objectif démographique de 17 800 habitants 
 

  Référence 
Programmation du PLU avec le secteur 
Ouest rue de la Thibaude non ouvert à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ 

  2012 2012-2034 

Objectif démographique 14708 17810 0,96% 

Croissance de population 2012-2034   3102 

Taille des ménages   2,00 

Nombre de logements assurant une 
croissance démographique 

  1551 

Point mort   959 

Nombre de logements supplémentaires 
programmés entre 2012 et 2034 

  2510 

Parc de logements à terme 7276 9786 

 
Pour répondre à cet objectif démographique de 17 800 habitants, il est nécessaire de prévoir la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлопΦ 
 
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлоп : Objectif démographique de 17 600 habitants 
 

  Référence Programmation du PLU 

  2012 2012-2034 

Objectif démographique 14708 17650 0,92% 

Croissance de population 2012-2034   2942 

Taille des ménages   2,00 
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Nombre de logements assurant une 
croissance démographique 

  1471 

Point mort   959 

Nombre de logements supplémentaires 
programmés entre 2012 et 2034 

  2430 

Parc de logements à terme 7276 9706 

 
Ainsi, pour répondre à cet objectif démographique intermédiaire de 17 600 habitants, la commune 
doit réaliser environ 2430 logements entre 2012 et 2034 en respectant les objectifs de localisation, 
de répartition de la typologie ainsi que les densités établis par le SCOT. 
 
Programmation de logements du PLU 
Pour atteindre son objectif démographique, la commune est dŀƴǎ ƭΩobligation de prévoir les 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ suivantes : 
 

    
Extension du quartier des Templiers         Secteur « Avenue de Rebais » 
 

 
Secteur « Léon Lahitte »au Sud du territoire présentant une surface de 0,8 ha dont 0,5 ha en extension  
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Ainsi, la programmation du PLU entre 2012 et 2034 est la suivante, (en estimant un bilan « neutre » 
concernant la démolition/ reconstruction des logements du quartier des Templiers) : 
 

  
Surface 

(ha) 

Surface allouée à 
l'habitat  

(30 % de VRD) 

Densité 
(lgts/ha) 

Nbre de 
logements 

Logements créés en extension de l'urbanisation  

Secteur des Templiers (uniquement la 
partie en extension) 

36,7 25,7 34 873 

Secteur Avenue de Rebais 2,1 1,5 34 49 

Secteur Léon Lahitte 0,8 0,6 34 19 

TOTAL  941 

Logements créés en densification  

Nombre de logements autorisés depuis le 
1er janvier 2012 

      415 

Densification du tissu urbain (étude de 
densification) 

- - - 1075 

TOTAL 1490 

TOTAL en logements supplémentaires (sans tenir compte des 
démolitions/reconstructions) à l'horizon 2034 

2431 

 
Depuis le 1er janvier 2012, 415 nouveaux logements ont été réalisés ou autorisés au sein du tissu 
urbain de Coulommiers. Ces logements contribuent ŘΩores et déjà Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
communal. 
 
PƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 2430 logements ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлоп, le PLU 
programme en sus des logements réalisés ou autorisés, 1075 logements en densification et 941 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Concernant le quartier des Templiers, pour la partie en démolition/reconstruction, il est pris pour 
hypothèse que les 1270 logements seront reconstruits en nombre équivalent sur une emprise 
identique. 
 
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƘƛōŀǳŘŜ ƴƻƴ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ présent PLU 
 

  Surface (ha) 

Surface 
allouée à 
l'habitat  

(30 % de VRD) 

Densité 
(lgts/ha) 

Nbre de 
logements 

Secteur Ouest rue de la Thibaude (non ouvert 
à l'urbanisation dans le présent PLU) 

3,4 2 34 80 

 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ permettra à la commune de réaliser 80 logements 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 510 logements pour atteindre 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ мт улл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлопΦ   
 
Programmation de logements aidés 
 
Afin de ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ, la commune souhaite maintenir son taux de 
logements aidés à environ нр ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлопΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
du quartier des Templiers, 1270 logements aidés vont être démolis, et le même nombre de 
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logements seront reconstruits mais avec 45 % de logements aidés et 55 % de logements privés afin 
de favoriser la mixité sociale. 
 
 
Pour répondre à cette orientation, le PLU programme donc la réalisation de logements aidés : 
 

  
Résidences 
Principales 

Logements 
aidés 

% de LA 

Estimation au 1er janvier 2015 6845 2217 32,4% 

Démolition sur le quartier des Templiers -1270 -1270 100,0% 

Opération de renouvellement des Templiers (opération de 
renouvellement urbain et son extension) 

2143 964 45,0% 

Extension secteur "Avenue de Rebais" 49 15 30,0% 

Extension Secteur "Léon Lahitte" 19 4 25,0% 

Densification du tissu urbain existant (y compris taux de 
rétention) 

1075 340 31,6% 

Estimation à l'horizon 2034 8861 2270 25,6% 
 
Afin de compenser la démolition de 1270 logements aidés au sein du quartier des Templiers, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ : 

¶ 45 % de logements aidés ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ soit la création de 964 logements aidés, 

¶ 30 % de logements aidés sur le secteur « Avenue de Rebais » soit 15 logements aidés 
supplémentaires.  

¶ нр ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ Léon Lahitte » soit 4 logements aidés 
supplémentaires, 

¶ En moyenne, plus de 30 % de logements aidés au sein des opérations réalisées en 
densification du tissu urbain (voir chapitre III. B.) permettant la réalisation de 340 logements 
aidés supplémentaires. 

 
Ainsi, le PLU prévoit la réalisation de 2270 logements aidés Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлоп ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ le taux à 
25,6 % tout en assurant une meilleure répartition du parc de logements aidés sur le territoire et en 
démolissant des logements peu qualitatifs pour les columériens. 
 
hōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
objectifs de développement du {/ƻ¢Σ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƘƛŦŦǊŞ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ 43 ha dont 39,3 ha à vocation 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et 3,7 ha à vocation ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ό/ŜƴǘǊŜ {5L{ Ŝǘ ǳǎƛƴŜ ŘΩŜŀu potable). 
όǾƻƛǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭύΦ 
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b) Conforter et renforcer le rôle polarisant de Coulommiers pour les 
services à la population 

 
Afin de répondre aux besoins de la population future, la commune de Coulommiers est dans 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
équipements. Ainsi, la commune prévoit de répondre aux besoins intrinsèques en équipements du 
nouveau quartier des Templiers (équipements scolaires, périǎŎƻƭŀƛǊŜǎΧύΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƭȅŎŞŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, une maison départementale des 
ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎΣ ǳƴ ŦƻȅŜǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ aŞŘƛŎŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘƛǎǘŜǎΧύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳents de loisirs. 
 
Ce nouveau pôle de loisirs, situé au sein du futur quartier des Templiers, permettra à la commune de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
quartier.  
 
Le rôle polarisant de CoulomƳƛŜǊǎΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 
commerces et services située principalement dans le centre-ville. Il est donc nécessaire de maintenir 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ des commerces et services, et dΩŜƴ 
requalifier la vitrine et le pas de porte afin de les rendre plus attractifs. De plus, pour rendre 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
commerciale de proximité présente au sein des quartiers de Vaux et des Templiers. 
 
9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀƴǘ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳmunications numériques, élément vital pour toutes les entreprises implantées sur le 
territoire. 
 

c) Poursuivre le développement économique pour faire progresser le 
ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ 

 
La commune de Coulommiers souhaite poursuivre le développement des activités économiques sur 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
démographique envisagé. 
 
Ce développement économique se fera via ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ (optimisation des espaces déjà artificialisés), la requalification de la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 5ŀǾŝƴŜΣ ƭŜ Ƴŀƛƴǘien et le développement de ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale et de services 
dans le centre-ville.  
 
A cette ŦƛƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ tǊŀƛǊƛŜ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ [ƻƴƎǎ {ƛƭƭƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нΣо Ƙŀ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рт ŜƳǇƭƻƛǎ 
supplémentaires, en prenant pour hypothèse une moyenne de 25 emplois/ha toutes activités 
confondus.  
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La commune souhaite également maintenir les emplois agricoles, essentiels au maintien des emplois 
locaux. 
 
Enfin, à plus long termeΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ tǊŀƛǊƛŜ {ŀƛƴǘ 
Pierre sur une superficie dΩŜƴǾƛǊƻƴ с Ƙŀ ǎƛ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǎΩŜƴ Ŧŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ reste en zone agricole 
une évolution règlementaire du présent PLU sera nécessaire.   
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d) Développer les activités de tourisme et de loisirs 
 
Coulommiers présente un fort potentiel touristique et de loisirs via son patrimoine bâti remarquable 
(centre-ville à caractère ancien, monuments historiquesΧύΣ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 
(Grand MƻǊƛƴ Ŝǘ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŎƻǘŜŀǳȄ ōƻƛǎŞǎΣ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ŀǇǳŎƛƴǎΧύ divers équipements tels que le 
musée ou la commanderie des Templiers et sa gastronomie (foire aux fromages et aux vins). 
 
La commune souhaite valoriser ces atouts mais également développer son attractivité touristique en 
créant de nouvelles structures pour accueillir les touristes (hébergements, restaurationΧ), pour 
mettre en valeur la gastronomie (maison des fromages) mais aussi développer et diversifier les 
activités de loisirs avec le futur pôle de loisirs au sein du quartier des Templiers. 
 

2. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
commerces et équipements aux columériens mais également à la population des communes 
voisines. Pour cela, la commune doit améliorer son accessibilité et notamment celle de son hyper-
centre où se concentre cette offre. 
 
La commune envisage donc de : 

¶ Retravailler son hyper-centre pour lŜ ŘŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ Ŝǘ ƭΩƻǳǾǊƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ 
stationnement en sous-sol pour créer des nouveaux lieux de rencontre. 

¶ Renforcer son offre de commerces et de services dans le centre-ville et de faciliter leur accès 
à pied, en vélos, en transports en commun mais également en voiture. Le maintien de leur 
accessibilité en voiture est nécessaire pour les habitants des communes voisines qui 
possèdent peu de transports en commun. 

¶ Préserver et améliorer le cadre de vie en valorisant les espaces publics existants mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ comme la plantation 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ. 

¶ Adapter les infrastructures de déplacements pour en améliorer le fonctionnement urbain et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ Ŝƴ ƘŜǳǊŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭǳƳŞǊƛŜƴƴŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ 
voirie ou de carrefours, favorisation des modes actifs de déplacements et des transports en 
ŎƻƳƳǳƴΧύ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

 
Cette dernière orientation sera également, outre la fluidification du trafic, bénéfique pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : la diminution des embouteillages engendrant une réduction des émissions de 
polluants Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ une réduction de la consommation des énergies fossiles. 
 

3. tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Le patrimoine urbain, paysager et environnemental columérien est ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
donc de le préserver pour garantir le ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ ŘŜ la biodiversité et des 
ŎƻƴǘƛƴǳǳƳǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 
 
Ainsi, devront être préservés : 

¶ Les parties urbaines anciennes et les linéaires commerciaux du centre-ville, 

¶ Les perspectives visuelles remarquables, 

¶ [ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ƧŀǳƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŘŜǎ 
ǇŀǊŎǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΧ 
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¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ όǾŜǊƎŜǊǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧύ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜs au maintien de la biodiversité. 

 
La commune envisageant une large extension urbaine, elle souhaite en outre ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ de son 
insertion paysagère dans le paysage columérien. 
 
9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ est donc vigilante dans sa prise en 
compte lors de constructions au sein des sites sensibles. 
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B. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LES ORIENTATIONS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb 

 
Le document des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ trogrammation (OAP), élaboré en cohérence 
ŀǾŜŎ ƭŜ t!55Σ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
spécifiques.  
 

1. Objectifs et enjeux 

 
Les OAP ont été conçues pour répondre aux objectifs suivants, dans la continuité des orientations 
fixées par le PADD, visant notamment à : 

¶ Répondre aux objectifs supra-communaux (objectif de production de logements, densité, 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧύ 

¶ Maintien du taux des 25 % de logements aidés sur la commune, 

¶ Améliorer et diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ, 

¶ Préserver le cadre de vieΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Assurer un fonctionnement urbain de qualité. 
 
Sur Coulommiers, dŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ graphiques ont été 
définies sur les secteurs suivants :  

¶ Secteur des Templiers 

¶ Secteur « Avenue de Rebais » 

¶ Secteur « Rue du Louchet » 

¶ Secteur 3 « Rue de Pidoux de Montanglaust » 

¶ Secteurs 12, 13 et 14 « Rue des Caillets » 

¶ Secteur 15 « Les abattoirs » 

¶ Secteur 25 « tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France » 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
visant à ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ нр ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ aidés sur 
la commune. Ces espaces, en milieu urbain et de faible superficieΣ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩaménagement ou dŜ ǇŀȅǎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
programmation de logements. 
 
Enfin des orientations communes à tous les secteurs ont été établies concernant la préservation des 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ 
susceptibles de favoriser les déplacements et la reproduction de la faune et la flore. 
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2. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 
a) Le secteur des Templiers 

 
Cet espace, situé au Nord-Est du territoire, entre le centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ ¢ƘŜƛƭΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
environ 58 ha au total Řƻƴǘ осΣт Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ нмΣо Ƙŀ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbain.. Les enjeux principaux sur ce secteur sont, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ de réaliser une opération de 
renouvellement urbain sur le quartier existant en perte de dynamisme et où la structure urbaine est 
peu qualitative, et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜc cette opération de 
renouvellement afin de créer un véritable lieu de vie où la mixité fonctionnelle sera une des priorités 
ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ notamment son rayonnement régional. 
 
Etant donnée la superficie du secteur et les enjeux en matière de déplacements, de programmation, 
ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǎ ¢ŜƳǇƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ présenté afin de créer une opération 
cohérente et réfléchie à une échelle pertinente pour un projet de cette envergure. 
 
Ainsi, lŜǎ ǇƘŀǎŜǎ мΣ н Ŝǘ о ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳŎcessivement. Les phases 2 et 3 pourront 
ŀƛƴǎƛ ŘŞōǳǘŜǊ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул ҈ ŘŜ ǎŀ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΦ [ŀ ǇƘŀǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ 
moment le plus opportun pƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ǎƻƛǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ мΣ н ƻǳ оΦ 
[ΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ мΣ н Ŝǘ о ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ŘŜ manière concentrique, en commençant par ƭΩespace situé 
au plus près des équipements, services et commerces existants. 
 
Pour assurer la qualité architecturale et urbaine, la commune souhaite réaliser une opération de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩŜƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ devront être 
intégrées au mieux dans le tissu urbain columérien et présenter un épannelage de hauteur pour en 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ nouvelle et novatrice au nouveau quartier. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ tƻǳƳƻƴ ǾŜǊǘ ŀǳ ǎŜƛƴ 
de ce nouveau quartier, il permettra le déplacement de la faune et de la flore. Enfin la présence de la 
nature au sein des espaces publics est primordiale le long des axes structurants et vis-à-vis des 
franges agricoles pour assurer un cadre de vie agréable aux futurs habitants. 
 
En matière de déǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ : 

¶ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 
permettant de le recoudre avec le tissu existant et de conserver les voies existantes aux 
abords de la zone, 

¶ de requalifier la rue Gabriel Péri, axe jouxtant le nouveau secteur et le centre hospitalier de 
Coulommiers, devant assurer un fonctionnement et un paysagement de qualité, 

¶ de créer un principe de boulevard circulaire autour de pôle de loisirs créant ainsi sa mise en 
valeur et facilitant son accessibilité, 

¶ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ Ŧƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩensemble des constructions, 

¶ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ōǳǎ Řǳ 
nouveau quartier, 

¶ de favoriser les déplacements doux en créant un réseau de liaisons douces performant et les 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞύΦ 
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Enfin, afin de prendre en compte les problématiques environnementales et notamment de réduire 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ : 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
géothermie et la conception bioclimatique des bâtiments, 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όmatériaux locaux, biosourcés, longue durée 
de vie) 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǇǊŞǾƻƛǊ ǎŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

¶ Privilégier un système de collecte des déchets semi-ŜƴǘŜǊǊŞ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΦ  
 

b) Les autres secteurs soumis Ł ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation 

 
Ces secteurs visent Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ sur la commune. 
 
Secteur « Avenue de Rebais » 
 
Afin de favoriser la qualité urbaine et architecturale sur le secteur « Avenue de Rebais », le front de 
ǊǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘκƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 
Rebais. 
 
Afin de préserver la biodiversité, restaurer et valoriser la nature en ville : 

¶ Aménager un espace de convivialité au sein du secteur. 

¶ Ponctuer par des plantations et/ou des aménagements paysagers qualitatifs la voie 
principale de desserte interne. 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ǿƛǎ-à-vis des constructions existantes et à venir avec la 
mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΦΦΦύ Τ 

¶ Les plantations doivent être réalisées avec des espèces locales diversifiées et doivent 
favoriser la présence des strates herbacées, arbustives et arborées. 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ :  
o aménageant une voie principale à sens unique de desserte paysagée interne au 

secteur,  
o ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ wŜōŀƛǎΦ 

¶ /ǊŞŜǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ Ǿƛǎƛbilité des automobilistes, la sécurité des usagers et de marquer par 
un paysagement spécifique les accès au nouveau quartier. 

¶ Favoriser les déplacements doux en créant une ou plusieurs liaisons douces permettant de se 
déplacer au sein du secteur. 

¶ Prévoir uƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ wŜōŀƛǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞΣ ǎŞǇŀǊŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ 
minimale de 2,50 m. 

 
Secteur « Rue du Louchet » 
 
Afin de préserver la biodiversité, restaurer et valoriser la nature en ville, il conviendra de : 

¶ Réaliser une insertion paysagère vis-à-vis des constructions existantes 
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¶ Réaliser une insertion paysagère vis à vis du coteau, visant un bon traitement de la lisière 
urbaine. 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƛƭ 
conviendra de : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ 
une zone de rencontre paysagée à sens unique (localisation de principe sur le schéma ci-
ŎƻƴǘǊŜύ Řƻƴǘ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΦ 

¶ Favoriser les déplacements doux sur le territoire communal en préservant la liaison douce 
existante permettant la découverte des paysages columériens et reliant la rue du Louchet au 
boulevard du Dr Lorimy. 
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Secteur 3 « Rue Pidoux de Montanglaust » 
 
Afin de préserver la biodiversité, restaurer et valoriser la nature en ville : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ constructions 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜΦ 

¶ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΦΦΦύ ; 

¶ Les plantations doivent être réalisées avec des espèces locales diversifiées et doivent 
favoriser la présence des strates herbacées, arbustives et arborées. 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

¶ Créer un accès sécurisé depuis la rue Maillot. 

¶ /ǊŞŜǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜκǎƻǊǘƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
bonne visibilité des automobilistes, la sécurité des usagers et de marquer par un 
paysagement spécifique les accès au nouveau quartier. 

¶ Favoriser les déplacements doux internes au secteur. Une liaison douce doit être créée afin 
ŘŜ  ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ 
projet. 

 
Secteurs 12, 13 et 14 « rue des Caillets » 
 
Afin de préserver la biodiversité, restaurer et valoriser la nature en ville : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ǿƛǎ-à-vis des constructions existantes et 
Ł ǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ Les espaces réservés au stationnement et ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΦΦΦύ Τ 

¶ Les plantations doivent être réalisées avec des espèces locales diversifiées et doivent 
favoriser la présence des strates herbacées, arbustives et arborées. 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ : 

¶ Les secteurs devront être desservis par un ou plusieurs accès : 
o Depuis les rues du Clos Dominos, des Caillets et des sourcesΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜƘŀƴ ŘŜ .ǊƛŜ 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ WŜŀƴ aŜǊƳƻȊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ мн Τ 

o 5ŜǇǳƛǎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ DǊŀƴŘŜǎ tŀǊƻƛǎǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ мо Τ 
o 5ŜǇǳƛǎ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ мпΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ мп Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ /ŀƛƭƭŜǘǎ όƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊύ Τ 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǾƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜƘŀƴ ŘŜ .ǊƛŜ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ secteur 12a. 

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ мо Ŝǘ мп ǎƛ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΦ 

¶ Préserver la sente entre les secteurs 13 et 14. 

¶ /ǊŞŜǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
une bonne visibilité des automobilistes, la sécurité des usagers et de marquer par un 
paysagement spécifique les accès au nouveau quartier. 

¶ Favoriser les déplacements doux internes aux secteurs par la création de liaisons douces 
permettant de lier les nouveaux secteurs aux quartiers environnants. 

¶ tŀȅǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
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Secteur 15 « Les Abattoirs » 
 
Fin de favoriser la qualité urbaine et architecturale, les orientations suivantes sont imposées : 

¶ Valoriser le front de rue par un traitement architectural et/ou paysager de qualité le long de 
la rue des Grands Maisons. 

¶ wŜŎƻƴǾŜǊǘƛǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

¶ wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
réalisées sur le périmètre et les bâtiments à préserver (implantation, volumétrie, revêtement 
de façade..). Les bâtiments situés le long de la rue des Grands Maisons devront présenter des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ζōǊƛǉǳŜη ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

¶ Privilégier les constructions en attique et les grandes terrasses. 
 
Afin de préserver la biodiversité, restaurer et valoriser la nature en ville : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ǿƛǎ-à-vis des constructions existantes avec la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜΦ 

¶ Les espaces réservés au stationnement et aux équipemenǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΦΦΦύ Τ 

¶ Les plantations doivent être réalisées avec des espèces locales diversifiées et doivent 
favoriser la présence des strates herbacées, arbustives et arborées. 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ Υ  
o aménageant une voie de desserte principale paysagée interne permettant un 

bouclage du secteur, 
o créant des accès sécurisés depuis la rue des Grands Maisons. 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǾƛŀƛǊŜ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

¶ Favoriser les déplacements doux internes au secteur par la création de liaisons douces. 
 
Enfin, afin de prendre en compte le risque inondation identifié sur ce secteur, il conviendra de se 
référer au Plan de Prévention du Risque Inondation du Grand Morin. 
 
Secteur 25 « Place de Ile-de-France » 
 
Afin de favoriser la qualité urbaine et architecturale : 

¶ Créer un ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻōŜǊǘ 9ƭǾŜǊǘ pouvant présenter des 
percées. 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
et récréatifs, y compris le parking de la Place Ile-de-France. 

 
Afin de préserver la biodiversité, restaurer et valoriser la nature en ville, il conviendra de : 

¶ Préserver ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 

¶ Concevoir une coulée verte paysagée aux abords du secteur permettant une transition entre 
les futures habitations et les équipements publics. 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘes sur la zone, il 
conviendra de : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎκǎƻǊǘƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
Robert Elvert. Ces accès seront traités de manière à assurer une sécurité optimale de tous les 
usagers. Aucun accès direct ne sera autorisé sur cette avenue. 

¶ En sus du réaménagment du parking de la place Ile-de-France existant, prévoir le 
stationnement nécessaire aux logements. 
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¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ όǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
logements).  

¶ Favoriser les déplacements alternatifs sur le territoire communal en : 
o maintenant la contre-ŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 
o préservant les deux liaisons douces existantes  
o créant une nouvelle liaison au sein de la coulée verte desservant le secteur et reliant 

les deux liaisons douces existantes. 
 

3. Justification des orientations de programmation 

 
Le quartier des Templiers  
 
Conformément aux objectifs du PǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ 
orientations sur le secteur des Templiers visent à garantir une mixité sociale notamment en imposant 
ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ пр ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ пр ҈ ŘŜ 
logements collectifs et 55 % de logements individuels. 
 
La densité moyenne de logements ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ рл Ŝǘ рр 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ {ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƴŜǘǘŜ ŘŜ пр ƭƎǘǎκƘŀ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ нр ƭƎǘǎκƘŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 
 
9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ 
équipements publics devront être programmés, notamment des équipements scolaires et 
périscolaires suffisamment dimensionnés au regard des besoins. 
 
Secteurs en extension 
 
[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, le secteur « Avenue de Rebais » et le 
secteur « Léon Lahitte », répond aux objectifs du SCoT du Bassin de vie de Coulommiers en 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƴŜǘǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оп ƭƎǘǎκƘŀ ǎƻƛǘ : 

¶ 49 logements sur le secteur « Avenue de Rebais », 

¶ 19 logements sur le secteur « Léon Lahitte ».   
 
En outre, sont imposées une répartition et une densité pour les logements individuels et collectifs 
conformément aux orientations du SCoT du bassin de vie de Coulommiers soit :  

¶ 45 lgts/ha pour le logement collectif et 25 lgts/ha pour le logement individuel, 

¶ une répartition de 45 % de logements collectifs et 55 % de logements individuels. 
 
Secteurs en densification ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

Secteur Densité Mixité sociale 

Secteur 3  
« Rue Pidoux de 
Montanglaust » 

Environ 15 lgts/ha soit environ 7 
logements 

25 % de logements aidés (soit 2 LA) 

Secteurs 12, 13 et 14 
« Rue des Caillets » 

Secteur 12 a : environ 75 lgts/ha en 
front de rue puis environ 15 lgts/ha à 
ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΣ  
 
Secteurs 12b, 13 et 14 : 15 lgts/ha, 
soit : 

¶ 46 lgts sur le secteur 12 

¶ 11 lgts sur le secteur 13 

¶ 20 lgts sur le secteur 14 

25 % de logements sociaux sur chacun 
des secteurs soit : 

¶ 11 logements aidés sur le 
secteur 12, 

¶ 2 logements aidés sur le 
secteur 13, 

¶ 5 logements aidés sur le 
secteur 14. 
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Secteur 15 « Les abattoirs » 
Environ 75 lgts/ha soit environ 137 
logements 

30 % de logements aidés (soit 41 LA) 

Secteur 25 « tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-
de-France » 

Environ 75 lgts/ha soit environ 127 
logements 

30 % de logements aidés (soit 38 LA) 

Secteur « Avenue du 
Louchet » 

Environ 34 lgts/ha soit environ 11 
logements 

25 % de logements aidés (soit 2 LA) 

 
Ces secteurs présentent des densités diverses pour les raisons suivantes : 

¶ Le secteur 3 « Rue Pidoux de Montanglaust » nécessite des divisions parcellaires (jardins 
particuliers). Au vu de la proximité des habitations existantes, il est envisagé une densité 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ soit 15 lgts/ha. 

¶ Les secteurs « Rue des Caillets » sont relativement étriqués et comportent de nombreux 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ 
ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜƘŀƴ ŘŜ .ǊƛŜΣ ƻǴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ supérieure, les autres secteurs, de 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛté plus faible (15 lgts/ha).  

¶ Le secteur « Avenue du Louchet » est situé en franges de lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ qui y est 
appliquée est donc la même que pour les secteurs en extension et notamment le secteur rue 
Léon Lahitte. 

¶ Concernant les secteurs 15 et 25, la densité envisagée est relativement importante (75 
ƭƎǘǎκƘŀύ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭs sont bien desservis et présentent une bonne proximité avec le centre-ville 
Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜnt. 

 
Autres secteurs de densification 
 
Les autres secteurs sont des dents creuses ou des espaces libres importants dont il convient 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ adaptée aux conditions de desserte et de 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
étant de faible superficie et situés ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘion présentent Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ en termes 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ de paysage et surtout ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ, ces objectifs étant par ailleurs encadrés par le 
règlement du PLU.   
 
N° de secteur Densité  Nbre de lgts Nbre de lgts aidés 

1 15 logements/ha 3 logements - 

2 20 logements/ha 7 logements 25 % de logements aidés (environ 1 
logement aidé) 

4 35 logements/ha 10 logements 25 % de logements aidés (environ 2 
logements aidés) 

5 35 logements/ha 11 logements 25 % de logements aidés (environ 2 
logements aidés) 

6 37 logements/ha 6 logements 25 % de logements aidés (environ 1 
logement aidé) 

7 20 logements/ha 13 logements 25 % de logements aidés (environ 3 
logements aidés) 

8 20 logements/ha 9 logements 25 % de logements aidés (environ 2 
logements aidés) 

9 15 logements/ha 15 logements 25 % de logements aidés (environ 3 
logements aidés) 

10 20 logements/ha 4 logements 25 % de logements aidés (environ 1 
logement aidé) 

11 80 logements/ha 16 logements 25 % de logements aidés (environ 4 
logements aidés) 

16 
(Orme Chaumont) 

180 logements/ha 55 logements 30 % de logements aidés (environ 27 
logements aidés) 
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N° de secteur Densité  Nbre de lgts Nbre de lgts aidés 

17 
(Hôtel de ville) 

150 logements/ha 159 logements 30 % de logements aidés (environ 47 
logements aidés) 

18 105 logements/ha 105 logements 25 % de logements aidés (environ 26 
logements aidés) 

19 100 logements/ha 80 logements 30 % de logements aidés  
(environ 16 logements aidés) 

20 
Secteur Léon Lahitte 

34 logements/ha (densité 
nette) 

19 logements 25 % de logements aidés  
(environ 4 logements aidés) 

21 15 logements/ha 8 logements  25 % de logements aidés (environ 2 
logements aidés) 

22 24 logements/ha 10 logements 25 % de logements aidés (environ 2 
logements aidés) 

23 15 logements/ha 7 logements 25 % de logements aidés  
(environ 1 logement aidé) 

24 75 logements/ha 21 logements 30 % de logements aidés 
(environ 6 logements aidés) 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ aidés à 25 %, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
de 4 logements et plus Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ нр ҈ à 30 % de logements aidés.  
 
Les secteurs 16, 17 et 24, situés dans le centre-ville, ainsi que le secteur 19Σ ǎƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
de Strasbourg, présentent un taux de logements sociaux plus élevés (30 %) puisque leur accessibilité 
(automobile et transport en commun) et leur proximité aux commerces et autres équipements est 
plus importante. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ  
 
Concernant les densités, il a été fait le choix de programmer : 

¶ entre 100 et 180 logements/ha pour les secteurs situés à proximité immédiate du centre-ville 
et de la gare où se concentrent les équipements et les services. 

¶ entre 75 et 80 lgts/ha pour les secteurs 11 et 24 qui présentent une bonne accessibilité et 
sont situés relativement proche du centre-ville (moins de 10 minutes à pied). 

¶ Entre 15 et 37 lgts/ha pour les autres secteurs éloignés du centre-ville. Leur densité varie en 
fonction de leur accessibilité (accès direct sur une RD, ou au contraire situés en arrière de 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΧύΦ  
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C. RAISONS QUI JUSTIFIENT LE CHOIX OPERE AU REGARD DES SOLUTIONS DE 
SUBSTITUTION RAISONNABLES 

 
Comme indiqué dans les chapitres précédents, le PLU de Coulommiers doit être compatible avec le 
SCOT du bassin de vie de Coulommiers qui cadre de manière très précise le développement du 
territoire, en prévoyant notamment la création dΩŜƴǾƛǊƻƴ 2500 logements dont 60 % en densification 
Ŝǘ пл ҈ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ [ŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ tLU était ainsi 
assez limitée.  
 
AŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩobjectif démographique (fixé par le SCOT), de 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ 
poursuivre ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 
créées au Nord-Est et au Sud du bourg. Leur localisation a été choisie en continuité directe avec 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ bƻǊŘ-Est, où la future urbanisation permettra de 
recoudre le tissu urbain entre le quartier des Templiers et le hameau du Theil.  
 
En ce qui concerne le renouvellement urbain, les choix ont été opérés sur ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǇƘƻǘƻǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ (voir chapitre II-B). Le comité de pilotage puis la commission urbanisme se 
sont ensuite réunis ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
programmation encadrée par des OAP. 
 
La grande majorité des secteurs identifiés par cette étude ont été retenus, de sorte que 25 secteurs 
sont soumis Ł ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ, dont 6 avec OAP graphique, et 
19 secteurs avec uniquement une programmation de logements. 
 
Comme indiqué précédemment, le choix de définir des OAP graphiques a été effectué en fonction de 
la localisaǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύΦ 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘΣ de dents creusesΣ ŘΩespaces libres et de secteurs à vocation actuelle ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ renouvellement.   
 
Le recours aux h!t ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
suivantes :  

¶ Garantir une accessibilité satisfaisante et la sécurité des usagers, 

¶ Garantir la préservation du patrimoine bâti 

¶ Préserver le paysage columérien 

¶ Assurer le maintien de la biodiversité  

¶ Prendre en compte les risques naturels 

¶ Adapter la programmation de logements à la situation géographique et aux contraintes de 
chacun des secteurs 

¶ La nécessité de reconvertir des espaces ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ manque de dynamisme. 
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 Plan de zonage Coulommiers 
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IV. LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LA DELIMITATION DES ZONES ET LES 
REGLES APPLICABLES 
 

A. LE ZONAGE 

 
Les orientations générales du PADD se traduisent par un découpage du territoire communal en 
différentes zones : 

¶ les zones urbaines, dites zones « U », 

¶ les zones à urbaniser, dites zones « AU » 

¶ la zone agricole, dite zone «A», 

¶ la zone naturelle, dite zone « N » 
 

a) La zone UA 
 
Affectation au PLU 
La zone UA correspond à la partie centrale de Coulommiers. Elle présente une mixité fonctionnelle 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧύΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ п ǎŜŎǘŜǳǊǎ : 

¶ Un secteur UAa correspondant au centre ancien, 

¶ Un secteur UAb correspondant aux premières extensions du centre-ancien, 

¶ Un secteur UAc correspondant à des constructions récentes Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
situées aux abords du centre-ville, 

¶ Un secteur UAzh créé pour la préservation des zones humides avérées. 
 
Evolutions apportées par rŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллт : 

¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
UB pour permettre une densification le long de cet axe structurant. 

¶ Suppression de constructions individuelles de la rue Raymond Morel au profit de la zone UB 
à des fins de cohérences urbaine et architecturale. 

¶ Reclassement de la parcelle AT395 en secteur UAb (initialement en secteur UAc à vocation 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘύ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

¶ wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !h нлл Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ō όƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦.ύ Ł 
ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ȊƘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ǇŜrmettant la préservation de la zone 
ƘǳƳƛŘŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩLƭŜ ŀǳȄ hƛǎŜŀǳȄΦ  

 
b) La zone UB 

 
Affectation au PLU 
Cette zone correspond aux extensions urbaines des parties anciennes de la ville de Coulommiers. 
Cette zone comprend les secteurs suivants : 

¶ Un secteur UBa correspondant aux principales extensions du tissu ancien. 
o Un sous-secteur UBazh pour la préservation des zones humides avérées. 

¶ Un secteur UBb correspondant au quartier des HBM. 

¶ Un secteur UBc correspondant au centre ancien des hameaux de Montanglaust, du Theil et 
de Vaux. 

¶ ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.Ř ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ 
scolaire). 
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9Ǿƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллт : 

¶ Cǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦.ŀΣ UBb et UBc existant au PLU de 2007 en un secteur 
UBa puisque les caractéristiques urbaines et architecturales sont similaires. 

¶ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ I.a Ŝƴ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ō 
(auparavant UBd au PLU 2007) 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ¦.Ŏ ǇƻǳǊ le tissu ancien des différents hameaux. 
LƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦IΦ Un secteur particulier a été défini 
afin de préserver les caractéristiques anciennes de ces hameaux. 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ secteur particulier UBd ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ présent au Nord du 
territoire communal (en secteur UBa au PLU de 2007). Une partie de la zone AUe du PLU 
2007 a été intégrée à ce nouveau secteur ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¶ Extension de la zone UBa au détriment de la zone N ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ w5 нплн Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊǳŜ Řǳ [ƻǳŎƘŜǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ 
au sein de la zone urbaine. 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ sous-secteur UBazh permettant la préservation de la zone humide.  
 

c) La zone UL 
 
Affectation au PLU 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ±ŀǳȄΦ 
 
9Ǿƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллт : 
Le quartier des Templiers, initialement en zone UL au PLU approuvé en 2007, a été reclassé en zone 
1AUa ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƻǇŞration de renouvellement urbain envisagée.  
Cette zone peut en effet être considérée comme une zone à urbaniser puisque une démolition des 
bâtiments est envisagée ainsi que la refonte complète des VRD.  
 

d) La zone UNe 
 
Affectation au PLU 
Cette zone correspond à la partie du parc des Capucins dédiée aux équipements publics existants et 
futurs (projet de maison des fromages). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎŀǊ ŘŞŘƛŞŜ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
bâtis, mais qui ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ Ǉaysager 
όttwLΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣΧύΣ ŘΩƻǴ ƭŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛŦ ζ Ne ». 
 
9Ǿƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллт : 
Création de la zone UNe à la place de la zone NC du PLU 2007 pour maintenir les équipements 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ŀǇǳŎƛƴǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
maison des fromages tout en prenant en compte la sensibilité environnementale de cet espace 
(présence du PPRI). 
 

e) La zone UX 
 
Affectation au PLU : 
Cette zone est destinée à recevoir des activités économiques. 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦·ŀ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
 
9Ǿƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝn 2007 : 
Intégration de la totalité de la zone AUx au sein de la zone UX puisque la zone a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
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f) La zone 1AU 
 
Affectation au PLU : 
La zone 1AU englobe deux espaces à urbaniser à vocation ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ŀ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
renouvellement urbain sur le quartier des Templiers (quartier en perte de dynamisme et où la 
structure urbaine est source de dysfonctionneƳŜƴǘǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ 
lien avec cette opération de renouvellement afin de créer un nouveau lieu de vie cohérent où la 
ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎΦ  
 
Le secteur 1AUb englobe un espace situé au Sud du bourg, déjà partiellement urbanisé, mais qui 
ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
 
!ǳǎǎƛΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǉualité urbaine et paysagère optimale, 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ζ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩaménagement et de 
programmation ». 
 
9Ǿƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллт : 
Zone inexistante au PLU approuvé en 2007 qui intègre une partie de la zone UL correspondant à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ¢ŜƳǇƭƛŜǊǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
des Templiers en zone 2AU au PLU approuvé en 2007 et une partie de la zone naturelle en continuité 
de la rue du Louchet. 
 

g) La zone agricole A 
 
Affectation au PLU  
La zone A regroupe les terrains équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles.  
 
La volonté communale a été de définir un zonage agricole répondant aux objectifs de gestion 
économe du sol, de protection des milieux naturels et des paysages ainsi que de préservation de la 
biodiversité. Ce zonage répond également au principe d'équilibre entre le développement de 
l'espace rural, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 
protection des sites, milieux naturels et des paysages. 
  
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !ŀ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 
 
Evolutƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллт : 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !ŀ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
des gens du voyage. 

¶ Reclassement en zone agricole de la zone 2AU au Sud de la Prairie Saiƴǘ tƛŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳȄ bƻǊŘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύΦ 

 
h) La zone naturelle N 

 
Affectation au PLU 
La zone N regroupe les terrains, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, 
milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
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ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 
Cette zone N comprend : 

¶ Un secteur Na permettant la requalification du Moulin des Prés, 

¶ Un secteur Nzh permettant la préservation des zones humides. 
 
La volonté communale a été de définir un zonage naturel répondant aux objectifs de gestion  
économe du sol, de protection des milieux naturels et des paysages ainsi que de préservation de la 
biodiversité. Ce zonage répond également au principe d'équilibre entre le développement de 
l'espace rural, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 
protection des sites, milieux naturels et des paysages. 
 
Ainsi la zone naturelle « N » porte essentiellement sur les ensembles de boisements où la dimension 
écologique (biodiversité intrinsèque, fonction de continuité écologique) est prédominante. 
 
Evolutionǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллт : 

¶ Réduction de la zone N au profit de la zone UBa au Sud de la RD 2402 Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
du Louchet ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ŘŜ ces voies au 
sein de la zone urbaine. 

¶ Reclassement en zone N de la zone 2AU située au Sud du parc des Capucins. 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ 
Moulin des Près. 

¶ Suppression de la zone NC du PLU 2007 : 
o au profƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦bŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ŀǇǳŎƛƴǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 
fromages tout en prenant en compte la sensibilité environnementale de cet espace 
(présence du PPRI). 

o Au profit de la zone N et du secteur Nzh pour préserver les milieux naturels du parc 
des Capucins 

¶ 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.ŀ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ afin de préserver ces 
espaces naturels communaux. Le maintien de cet espace en zone urbaine aurait entrainé une 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 
CoulommiersΣ ƳƻǘƛŦ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜ-dit document supra-communal. 

¶ La zone NA (du PLU 2007) a été supprimée au profit de la zone N. En effet, le règlement de la 
zone N a été réalisé de façon à limiter fortement la constructibilité (uniquement les 
équipements liés aux voies et réseaux et les exploitations forestières). De plus, le règlement 
Řǳ ttwL ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ concerné par le changement de classement. 
¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ b! ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Φ  

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ όŞǘǳŘŜǎ {!D9 ƻǳ 5wL99ύ 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜcteur Nzh pour le maintien et la préservation de ces 
espaces. 

¶ wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜ !Φ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ 
Agricole Commune (PAC). 

 
 
 
 

  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Commune de Coulommiers 

 

Rapport de présentation 2.2 Page 41 
 

B. LE REGLEMENT 

 
A chaque zone du PLU est associé un règlement qui fixe, en cohérence avec le Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols.  
 
Le règlement de chaque zone comporte 3 sections et 9 articles : 
 
Section 1 ς ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¶ Article 1 : Interdiction de certains usages et affectations de sols, constructions et activités 

¶ Article 2 : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

¶ Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 
Section 2 ς caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 

¶ Article 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

¶ Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

¶ Article 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

¶ Article 7: Stationnement 
 
Section 3- équipement et réseaux 

¶ Article 8 : Desserte par les voies publiques ou privées 

¶ Article 9 : Desserte par les réseaux 
 
La commune a fait le choix de déroger au 3ème alinéa de l'article R.151-21 du code de l'urbanisme, 
concernant l'application des dispositions du PLU à l'ensemble de la parcelle d'un projet devant être 
découpé en lot. Ainsi, le règlement du PLU impose que les règles édictées par le PLU soient 
appréciées au regard de chacun des lots afin dΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ , notamment en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ aux limites séparatives. Les nouvelles constructions 
respecteront in fine la morphologie parcellaire existante dans chacune des zones.  
 
Les chapitres suivants exposent synthétiquement, article par article, les principales dispositions 
réglementaires retenues ainsi que leurs justifications.  
 

1. Justifications des principales règles édictées aux articles 1, 2 et 3 

 
a) Articles UA-1, UA-2 et UA-3 

 
Rappel des principales prescriptions 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!Σ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ : les exploitations agricole et forestière, le 
commerce de gros, ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ les hébergements hôteliers de plein air. 
 
Dans le secteur UAzh sont interdits : 

¶ Les nouvelles constructions, installations, aménagements et travaux non adaptées à la 
préservation et à la gestion de ces milieux humides. 

¶ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ou 
indirecte des zones humides. 

 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ h!t ǘŜƭǎ ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
constructions sont autorisées sous réserve de leur compatibilité avec les orientations définies dans 
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ce-dit document (pièce n°4 du PLU) et en particulier en ce qui concerne la densité et le taux de 
logements sociaux à créer.  
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ 
activités de service (hors commerce de gros), sont autorisées sous réserve que l'activité ne soit pas 
de nature à présenter des dangers incompatibles avec la proximité de l'habitat. 
 
Les constructions à usage d'entrepôt sont autorisées exclusivement lorsqu'elles sont liées à une 
activité existante admise dans la zone. 
 
L'aménagement des constructions existantes à la date d'approbation du PLU, non autorisées sur la 
zone, à condition que les travaux projetés n'engendrent pas une aggravation des nuisances. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16 du CU, 
correspondant au périmètre du secteur UAa, est interdit pour les rez-de-chaussée : 

¶ le changement de destination des locaux à vocation de commerce et activité de service vers 
toute autre destination,  

¶ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ǾŜǊǎ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ 

 

 
 

b) Articles UB-1, UB-2 et UB-3 
 
Rappel des principales prescriptions 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, sont notamment interdits : les exploitations agricole et forestière, le 
commerce de grosΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΦ 
 
Dans le secteur UBazh sont interdits : 

¶ Les nouvelles constructions, installations, aménagements et travaux non adaptées à la 
préservation et à la gestion de ces milieux humides. 

¶ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ 
indirecte des zones humides 

 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ h!t ǘŜƭǎ ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
constructions sont autorisées sous réserve de leur compatibilité avec les orientations définies dans 
ce-dit document (pièce n°4 du PLU) et en particulier en ce qui concerne la densité et le taux de 
logements sociaux à créer.  
 

Objectifs et justifications 
 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ 
des activités existantes tout en limitant l'installation d'établissements susceptibles de générer des 
nuisances ou de nuire au paysage et au fonctionnement urbain.  
 
DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation afin de créer un aménagement cohérent sur chacun des secteurs soumis aux OAP 
et assurer une mixité sociale au sein du centre-ville. 
 
Préserver les zones humides avérées. 
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L'aménagement et l'extension modérée des constructions à usage d'entrepôt ou d'activités 
industrielles sont autorisés sous réserve :  

¶ d'être liés à une activité existante dans la zone,  

¶ que les travaux projetés et l'activité générée n'engendrent pas une aggravation des 
nuisances. 
 

Les constructions à destination de bureau, de commerce et activité de service (hors commerce de 
gros), sont autorisées sous réserve de ne pas présenter de dangers incompatibles avec la vocation 
d'habitat de la zone, et dans une limite maximum de 250 m² de surface de plancher. 
 
En outre, dans le secteur UBd, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes constructions et installations ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
ainsi que les logements liés au fonctionnement local des services publics et les logements locatifs 
ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 

 
 

c) Articles UL-1, UL-2 et UL-3 
 
Rappel des principales prescriptions 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦[ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ : les exploitations agricole et forestière, le 
commerce de gros, les industries et les hébergements hôteliers de plein air. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ h!t ǘŜƭ ǉǳΩƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ règlement, les 
constructions sont autorisées sous réserve de leur compatibilité avec les orientations définies dans 
ce-dit document (pièce n°4 du PLU) et en particulier en ce qui concerne la densité et le taux de 
logements sociaux à créer.  
 
Les constructƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ 
activités de service (hors commerce de gros), sont autorisées sous réserve que l'activité ne soit pas 
de nature à présenter des dangers incompatibles avec la proximité de l'habitat. 
 
Les constructions à usage d'entrepôt sont autorisées exclusivement lorsqu'elles sont liées à une 
activité admise dans la zone. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16 du CU, est 
interdit, pour les rez-de-chaussée, le changement de destination des locaux à vocation de commerce 
et activité de service vers toute autre destination. 

Objectifs et justifications 
 
Maintenir une mixité de fonctions ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 
pérennité des activités existantes tout en limitant l'installation d'établissements susceptibles de 
générer des nuisances ou de nuire au paysage et au fonctionnement urbain.  
 
Garantir la compŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation afin de créer un aménagement cohérent sur chacun des secteurs soumis aux OAP 
et assurer une mixité sociale au sein du centre-ville. 
 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉuipements présent au Nord du territoire communal. 
 
Préserver les zones humides avérées. 
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En outre, dans ce périmètre, en cas de démolition de surface de plancher à destination de commerce 
et activité de service, il doit être a minima retrouvé une surface de plancher de 850 m² de commerce 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ au sein de la future opération. 
 

 
 

d) Articles UNe-1, UNe-2 et UNe-3 
 
Rappel des principales prescriptions 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦bŜΣ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ UNe-2 est interdit et notamment 
ǘƻǳǘŜǎ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et le comblement des rus. 
Sont autorisés : 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛf et services 
publics  

- les commerces et activités de services (hors commerces de gros) liés aux équipements 
autorisés 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière. 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
de 20 m² supplémentaires par rapport à la surface de plancher existante à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ à condition que cette extension ne compromette pas le 
caractère naturel du site. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл Ƴч 
et que leur hauteur soit inférieure à 3,50 mètres. 

 

 
 

e) Articles UX-1, UX-2 et UX-3 
 
Rappel des principales prescriptions 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ, sont notamment interdits : les exploitations agricole et forestière, les 
habitations et tous types de constructions dans la zone paysagère non constructible représentée 
graphiquement sur les plans de zonage. 
 
En outre, dans le secteur UXa, les constructions à destination ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
sont interdites. 

Objectifs et justifications 
 
tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ CǊƻƳŀƎŜǎ 
!ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Objectifs et justifications 
 
Maintenir une mixité de fonctions ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 
pérennité des activités existantes tout en limitant l'installation d'établissements susceptibles de 
générer des nuisances ou de nuire au paysage et au fonctionnement urbain.  
 
Préserver le commerce de proximité. 
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Les constructions et installations constituant des installations classées soumises à autorisation ou à 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ƛƴŜǊǘŜǎΣ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎƻǊǘŜΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
constituant une réserve de stockage de véhicules est toutefois autorisée. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ƻǳ 
résidus urbains, exclusivement si elles sont liées à des installations de stockage ou de traitement 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
 

 
 

f) Articles 1AU-1, 1AU-2 et 1AU-3 
 
Rappel des principales prescriptions 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Σ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ : les exploitations agricole et forestière, le 
commerce de gros Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 
 
Les constructions Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ 
activités de service (hors commerce de gros), sont autorisées sous réserve que l'activité ne soit pas 
de nature à présenter des dangers incompatibles avec la proximité de l'habitat. 
 
Les constructions à usage d'entrepôt sont autorisées exclusivement lorsqu'elles sont liées à une 
activité admise dans la zone. 
 
Les constructions sont en outre autorisées sous réserve de leur compatibilité avec les orientations 
définies dans le document des OAP. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16 du CU, 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ŀΣ ŀ ƳƛƴƛƳŀΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 
existants doivent être recréés au sein de la future opération. 
 

Objectifs et justifications 
 
Maintenir la vocation de la zone dévolue aux activités économiques. 
5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦·ŀΣ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ȅ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
Limiter les nuisances pour lŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques.  
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ tǊŀƛǊƛŜ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ Ǿƛǎ-à-vis des 
habitations existantes au Sud du territoire communal. 
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g) Articles A-1, A-2 et A-3 
 
Rappel des principales prescriptions 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la zone A sont autorisés les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşt collectif et services publics. 
 

Dans la zone A hors secteur Aa sont en outre autorisés : 
 

¶ Les exploitations agricoles. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ sous réserve 
du respect des conditions cumulatives suivantes :  

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  
o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ par exploitation  
o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǎŀǳŦ 

contraintes techniques ou servitudes justifiées. 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ (dans la limite de 20 m² de surface 
de plancher). 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ (dans la limite de 20 m² de surface de plancher). 
 

Dans le secteur Aa sont autoriséesΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
gens du voyage. 
 

 
 

h) Articles N-1, N-2 et N-3 
 
Rappel des principales prescriptions 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bΣ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ b-2 est interdit et notamment : 

¶ Toutes celles qui seraient de nature à porter atteinte à la qualité des paysages et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Le comblement des rus. 

Objectifs et justifications 
 
Pérenniser les activités agricoles.  
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŀ 
nécessité.  
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉŀȅǎŀge. 

Objectifs et justifications 
 
Permettre une mixité des fonctions au sein des nouvelles opérations tout en interdisant les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ. 
 
Garantir le maintien de cellules commerciales au sein du secteur des Templiers indispensables à 
la vitalité du futur quartier.  
 
DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation afin de créer un aménagement cohérent sur chacun des secteurs soumis aux OAP 
et ŘΩassurer une mixité sociale. 
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Dans la zone N, seuls sont autorisés : 

¶ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄΣ  

¶ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝre,  

¶ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл Ƴч 
supplémentaires  

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл Ƴч 
et que leur hauteur soit inférieure à 3,50 mètres. 

 
Dans le secteur Na, seuls sont autorisés  

¶ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ƻǳ 
de bureaux,  

¶ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
existants,  

¶ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ des locaux sanitaires, techniques ou de loisirs, dans la limite de 10 m² 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ttwLΦ  

 
En outre, dans le secteur Nzh, sont interdits les nouvelles constructions, installations, aménagements 
et travaux non adaptées à la préservation et à la gestion de ces milieux humides ainsi que tous les 
ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜs zones 
humides. 
 

 
 

2. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩarticle 4 

 
Emprise au sol 
5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦·Σ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ сл ҈Φ  
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ  
 
Hauteur des constructions 
 
Zone Secteurs Prescriptions 

UA 
 

Ensemble de la 
zone 

Equipements : 15 mètres 
En limite avec la zone UB, règle particulière afin de prendre en compte la hauteur 
des bâtiments voisins 

UAa et UAb 15 mètres au faîtage et 10 m à lΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 

UAc 16 mètres 

UB 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la zone 

Annexes : 3,50 m 
Equipements : 15 m 

Objectifs et justifications 
 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ 
constructibilité. 
 
Permettre la reconversion du Moulin des Près tout en respectant le Plan de Prévention du Risque 
Inondation. 
 
Préserver les zones humides avérées. 
 
Permettre une évolution modérée des bâtiments existants et légalement édifiés. 
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UBa, UBb et UBc Autres constructions Υ мл Ƴ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ŝǘ т Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 

UL - 12 mètres 

UNe  Constructions Υ мл Ƴ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ŝǘ т Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 
Annexes : 3,50 m 

UX - 20 mètres 

1AU Ensemble de la 
zone 

Annexes : 3,50 m 

 1AUa мс Ƴ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘƛǉǳŜ 
Autre cas de toiture terrasse Υ мп ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 
En limite avec les secteurs UBa et UBc règle particulière afin de prendre en compte 
la hauteur des bâtiments voisins 

 1AUb 7 m au faîtage 

A - Constructions : 15 m 
Annexes : 3,50 
Antennes, mâts et pylônes : 15 m 

N Ensemble de la 
zone 

мл Ƴ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ŝǘ т Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 

Na Hauteur des constructions ne peut excéder leur hauteur initiale 

 
Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et emprises publiques 
 
Zone Secteur Prescriptions 

UA UAa et UAb ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ  
Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ нл Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

UAc ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies ou en retrait 
5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ ор Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

UB  En retrait 
5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ с Ŝǘ ор Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

UL  ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ 

UNe  ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ 

UX  En recul de 10 m minimum de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

1AU  ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ с Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ 

A  9ƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ тр Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ w5 фоп Ŝǘ w5 плн 
9ƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ мл Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

N  ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ 

 
Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Zone Secteur Prescriptions 

UA  Retrait de 4 m des limites séparatives jouxtant la zone UB 

UAa et UAb Sur au moins une des limites séparatives 
En cas de retrait Υ п Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ о Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ façade aveugle 

UAc Soit en limite séparative soit en retrait 
En cas de retrait Υ п Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ о Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŀǾŜǳƎƭŜ 

UB UBa Soit sur une ou plusieurs limites séparatives soit en retrait 
En cas de retrait Υ п Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ H/2 avec min de 3 m en cas de façade 
aveugle 

UBb et UBc {ǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 
En cas de retrait Υ п Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ Iκн ŀǾŜŎ Ƴƛƴ ŘŜ о Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ 
aveugle 

UL  Soit en limite, soit en retrait 
En cas de retrait : 5 m en Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ Iκн ŀǾŜŎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
façade aveugle 

UNe  Soit sur une ou plusieurs limites séparatives, soit en respectant un retrait 
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UX  Sur au plus une des limites séparative et en retrait minimum de 5 m par rapport aux 
autres limites 
En limite avec un terrain situé dans les zones UA, UB, 2AUX ou A, retrait minimum de 
10 m par rapport aux limites séparatives 

1AU  Soit en limite, soit en retrait 
En cas de retrait Υ р Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ Iκн ŀǾŜŎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
façade aveugle 

A  {ƻƛǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ оΣрл Ƴ 

N  Soit sur une ou plusieurs limites séparatives soit en retrait 

 
Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
 
Zone Prescriptions 

UA Distance minimale de 4 m 

UB / UL 5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ о Ƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŀǾŜǳƎƭŜ 

UNe Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ 

UX Distance minimale de 8 m 

1AU Distance minimale de 5 m 

A / N Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ 
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Objectifs et justifications 
 
Emprise au sol 
5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όƛƴŎŜƴŘƛŜΣΧύ  
 
Hauteur des constructions 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
tout en permettant une transition entre les espaces présentant des disparités en matière de 
hauteur. 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  ŦǳǘǳǊŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
bâtiments existant aux abords.  
Dans le secteur 1AUa, autoriser des hauteurs plus importantes laissant de la souplesse à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƴƻǾŀǘŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ 
de morphologie urbaine. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōƭƻǉǳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
Pour la zone naturelle, la hauteur pour les habitations correspond à la typologie du bâti dans le 
bourg.  
 
Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et emprises publiques 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ¦!Σ ¦. Ŝǘ ¦bŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
urbaines existantes. 
Dans les zones UL et 1AU, le règlement permet de laisser de la souplesse pouǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƴƻǾŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ǘƛǎǎǳ 
urbain existant. 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦·Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
et de laisser les ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀǊŎǎ ŘŜ 
stationnement. 
Le règlement de la zone agricole prend en compte les voies à grande circulation la traversant. De 
ǇƭǳǎΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊicoles. 
Le règlement de la zone naturelle est souple afin de laisser les espaces nécessaires pour 
ƳŀƴǆǳǾǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƎƛƴǎΦ  
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Préserver les caractéristiques architecturales, urbaines et paysagères dans les zones urbaines 
déjà constituées et garantir une cohérence entre les zones urbaines existantes et les zones 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 
Assurer une bonne transition en matière de morphologie urbaine entre les zones urbaines UA et 
UB et eƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
susceptibles de recevoir des constructions nouvelles à savoir les zones UL et 1AU. 
Permettre une soupƭŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
puisque la constructibilité est limitée par ailleurs. 
 
Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴon contigüe aux constructions existantes, laisser une 
ōŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions limitrophes tout en tenant compte des morphologies urbaines existantes. 
Laisser de la souplesse pour les constructions en zone agricole, naturelle et à vocation 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!Σ b Ŝǘ ¦bŜύΦ 
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3. Justification des principaleǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р 

 

 
 

4. Justification des principaleǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с 

 
Rappel des principales prescriptions 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ, excepté pour la zone UNe : 

- Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être 
ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛōǊŜ ŘŜ 
toute construction. 

- les aires de stationnement de plus  de 4 emplacements de véhicules, réalisées en dehors de 
la voie publique et sur les terrains propres aux opérations, devront être plantées d'arbres et 
ŀǊōǳǎǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ǎǳƧŜǘ ŘϥŜǎǎŜƴŎŜ ŦŜǳƛƭƭǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

 
Zone Prescriptions 

UA Superficie totale du terrain traitée en espaces verts plantés en pleine terre : UAc : 30 % 

UB Superficie totale du terrain traitée en espaces verts plantés en pleine terre : 
- 40 % dans la zone UB 
- 25 % dans les secteurs soumis aux OAP  

UL Espaces non bâtis devront comporter une surface au moins égale à 50 % traitée en espace vert 
planté 

UNe Les arbres seront maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes. 

UX Espaces non bâtis devront comporter une surface au moins égale à 30 % traitée en espace vert 
planté 

1AU 25 % de la superficie totale du terrain traitée en espaces verts plantés en pleine terre 

A !Ŧƛƴ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ǾŞƎŞǘŀƭ όōƻǎǉǳŜǘǎΣ ƘŀƛŜ ŀǊōƻǊŞŜΧύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ autour de ces bâtiments. 

N Les arbres seront maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes. 

Objectifs et justifications 
 
Dans les zones UA et UB des prescriptions sont établies pour interdire la démolition des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŘΩŜƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭΦ  
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
gŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜΣ ŘŜ 
toiture ou encore de revêtement extérieur. De plus, des dispositions règlementaires ont été 
ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ǘƻǳǎ ŀǳǘǊŜs éléments techniques dans 
le paysage.  
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ ¦. ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
et futures. 
 
Dans les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
bonne insertion des bâtiments au sein de la zone existante. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent et le paysage columérien.  
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5. Justification des principaleǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т 

 

 
 

6. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 8 

 
Rappel des principales prescriptions 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, existante ou à 
créer, ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. 
 
9ƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ό¦!Σ ¦.Σ ¦[ Ŝǘ м!¦ύ 
 
La largeur minimale des accès est fixée à 3,5 m ǎΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ Ŝǘ 5 m ǎΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘ 
Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ. 
 
La largeur des voies nouvelles, y compris les trottoirs, devra être, a minima, telle que définie dans le 
tableau suivant : 

 

Nombre maximal de logements desservis 

1 à 4  > 4 

Longueur de la voie nouvelle 
Җ ол Ƴ 5 m 5 m 

> 30 m 5 m 8 m 

 

Objectifs et justifications 
 
Les normes de places de stationnement à réaliser ont été définies par type de destination des 
constructions. Il s'agit de permettre un fonctionnement urbain optimal en imposant un minimum 
de places sur le terrain d'assiette des opérations en évitant ainsi les situations de stationnement 
anarchique sur l'espace public pouvant gêner la circulation automobile. Ces places ont été 
défƛƴƛŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ  
 
Les normes de places de stationnement pour les constructions à destination de bureaux ont été 
définies conformément aǳ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ ŘΩLƭŜ-de-France. 
 
En outre, des normes de places de stationnement pour les vélos sont imposées afin de favoriser 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƭƻ ŎƻƳƳŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
automobiles dans une optique de développement durable. 

Objectifs et justifications 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols et de favoriser la biodiversité tout en tenant compte de la 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ƴŀƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 
constructions et installations par des plantations. 
 
Dans les zones agricole et naturelle, assurer une bonne insertion paysagère des constructions et 
maintenir la biodiversité existante. 
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Les voies nouvelles comprendront au moins un cheminement piétonnier et cyclable (sauf 
impossibilité technique). 
 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦.Σ ǘƻǳǘ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻōŜǊǘ 9ƭǾŜǊǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 
 
Dans les autres zones (UNe, UX, 1AUX, A et N) 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, existante ou à 
créer, ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité.  
Les accès et voiries nouvelles doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la circulation des personnes à mobilité réduite, de la défense contre 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŀǳ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ des 
constructions et installations envisagées. 
 

 
 

7. Justifications des principales règles ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩarticle 9 

 

 
 
  

Objectifs et justifications 
 
Des règles générales sont définies afin que chaque construction nouvelle soit raccordée aux 
réseaux en conformité avec les normes en vigueur.  
 
En matière de gestion des eaux pluviales, il est imposé une gestion de ces eaux à la parcelle afin 
de limiter les inondations, contribuer au rechargement des nappes phréatiques et contribuer à 
une amélioration de la qualiǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 
Il est également imposé un raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires 
(télécommunications, électricité, fibre optique et gaz) afin de fournir aux futurs habitants tous les 
équipements nécessaires. 

Objectifs et justifications 
 
Des règles générales sont définies afin que les accès et voiries présentent les caractéristiques 
permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la circulation des personnes à mobilité 
ǊŞŘǳƛǘŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŀǳ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 
ménagères et aux besoins des constructions et installations envisagées. 
 
De plus, dans les zones urbaines et les zones à urbaniser à vocation pǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ 
normes ont été imposées pour les accès et les voies nouvelles afin de satisfaire aux exigences de 
sécurité et de circulation automobile. 
tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ zones 
que les voies nouvelles comprendront au moins un cheminement piétonnier. 
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Σ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻōŜǊǘ 9ƭǾŜǊǘ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΦ 
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8. Justification des limitations du droit à construire au titre des articles L. 
151.19 et L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 
la ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ a effectué un recensement du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴƎŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǾƛǎƛbilité avec des monuments historiques ne 
sont pas protégés puisque le SDAP intervient dans ces périmètres. 
 
De par le règlement, tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments repérés 
doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques conférant leur intérêt, en 
respectant les dispositions spécifiques contenues dans les articles 5 des zones concernées. Des fiches 
patrimoniales ont été réalisées sur chacun des éléments patrimoniaux. Elles figurent en annexe du 
règlement écrit. Leur objectif est de définir les caractéristiques des bâtiments repérés au moment de 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 
dénaturation ultérieure.  
 
La démolition complète des bâtiments en vue ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ en outre pas autorisée. En 
application de l'article R. 421-ну Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 
 
La commune de Coulommierǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳΩƛƭ 
convient de préserver pour leur intérêt environnemental et paysager. A ce titre les éléments suivants 
sont protégés par le règlement : 

¶ [Ŝǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle L. 113-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

¶ Les lisières des boisements de grande envergure au titre des articles L. 151-19 et L. 151-23 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

¶ Les plaƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ existantes ou à conforter au titre des articles L. 151-19 et L. 
151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ 
charretières et les divisions, ne devront pas être de nature à remettre en cause la 
conservation de ces plantations. 

¶ Les cônes de vue au titre des articles L. 151-19 et L. 151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ 
projets de constructions ou installations ne devront pas être de nature à porter atteinte à la 
conservation des perspectives remarquables matérialisées sur les documents graphiques par 
des cônes de vue. 

¶ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мрм-19 et L. 151-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
porter atteinǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
documents graphiques. Dans les zones urbaines UA, UB et UNe les constructions doivent être 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ! Ŝǘ bΣ 
leǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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C. LA VOCATION DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 
Le PLU définit 17 emplacements réservés, localisés sur le plan de zonage. Leurs destinations, 
bénéficiaires et surfaces figurent dans le tableau ci-dessous. 
 

 
 
Les emplacements réservés n°1, 2, 4, 5, 8, 12, 13, 14, 16 et 17 permettent de répondre à la volonté 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 
 
[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲо Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la population en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳents scolaires. 
 
Les emplacements réservés n°6, 11 et 15 vont permettre de répondre à la demande croissante de 
stationnement dans le centre de Coulommiers. 
 
Les emplacements réservés n°7, 9 et 10 Ǿƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ  ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎƻƭǳƳŞǊƛŜƴǎ 
en laissant place à de la nature en ville et en requalifiant les espaces publics. 
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D. DISPOSITIONS EN FAVEUR DE LA DENSIFICATION DES ESPACES BATIS ET DE 
LA LIMITATION DE LA CONSOMMATION DES ESPACES 

 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 
 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ 
ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Ainsi, environ 60 % du développement dŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 
 
[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ de 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ménagement et de Programmation. 
 
Dans ce cadre, une densité de logements/ha est imposée sur chacun de ces secteurs afin de favoriser 
ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ 
notamment de répondre aux objectifs de la loi ALUR et aux orientations du SCoT du Bassin de vie de 
Coulommiers. 
 
Le règlement et le zonage 
 
Aux articles 2 du règlement, dans les zones concernées par des secteurs soumis aux OAP, il est 
imposé de respecter la densité de logements/ha ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Programmation. 
 
Les articles 4 prennent en compte les densités imposées dans les OAP en présentant une 
règlementation souple Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 
permettant ainsi la densification des zones urbaines. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 
  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Commune de Coulommiers 

 

Rapport de présentation 2.2 Page 57 
 

V. /hI9w9b/9 59{ hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢LhbΣ 5¦ twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 
ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES, DU REGLEMENT ET DU ZONAGE AVEC LES BESOINS COMMUNAUX 

 

Besoins communaux Orientations du PADD 
Choix effectués pour les Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation 

Zonage et règlement 

wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
Ŝǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
logement définis par le SCoT du 
Bassin de Vie de Coulommiers 
 
Freiner la tendance vieillissante de la 
population communale 
 
Maintenir la diversité de la typologie 
de logements pour répondre à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ 
population (personnes seules, jeunes 
ŎƻǳǇƭŜǎΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΧύ 
 
Maintenir un taux de logements 
locatifs sociaux permettant de 
répondre à la demande 
 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ 
le quartier des Templiers 
(architecture, morphologie urbaine, 
caractéristiques environnementale et 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΧύ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 
ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
maintenir la diversification du parc 
pour affirmer le rayonnement urbain 
de la ville 

Le développement urbain à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊŀ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
zones urbaines et en extension, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ 
secteurs soumis aux OAP identifiés 
sur le plan de zonage et auxquels fait 
référence le règlement.  
 
Ces OAP permettent une 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
programmation de logements sociaux 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
des logements individuels et collectifs 
sur le secteur des Templiers et le 
secteur « rue du Louchet ». 

Le règlement définit des zones 
urbaines UA et UB et à urbaniser 1AU 
permettant le développement de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 
Le règlement impose le respect des 
OAP notamment en matière de 
densité et de logements aidés afin de 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ 
la commune. 
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Besoins communaux Orientations du PADD 
Choix effectués pour les Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation 

Zonage et règlement 

Maintenir le bon niveau et la diversité 
des équipements et des services pour 
les populations actuelles et à venir 
mais également pour les communes 
voisines 
 
Améliorer les communications 
numériques 

Conforter et renforcer le rôle 
polarisant de Coulommiers pour les 
services à la population 

Dans le secteur des Templiers, les 
OAP définissent une zone pour 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ŘŜ 
ƭƻƛǎƛǊǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ǎŜǊŀ 
Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
nécessaires pour répondre aux 
besoins intrinsèques des habitants. 
 
Enfin, dans cette même OAP, il est 
indiqué que des commerces de 
proximité devront être développés 
sur le secteur. 

Le zonage et le règlement définissent 
un secteur UBd dédié aux 
équipements publics. 
 
De plus, une zone UNe a été définie 
afin de maintenir et développer les 
équipements (projet de la maison des 
fromages) situés au sein du parc des 
Capucins tout en préservant les 
caractéristiques naturelles de ce lieu. 
 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines, les équipements publics 
sont autorisés. 

Valoriser économiquement les 
équipements de loisirs et de tourisme 
(identité patrimoniale, 
ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛŜΧύ 
 
Offrir une nouvelle offre 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 

Développer les activités de tourisme 
et de loisirs 

tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ±ƛŜ 
de Coulommiers 
 
Maintenir les commerces et les 
services de proximité en centre-ville 

Poursuivre le développement 
économique pour faire progresser le 
ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ŘŜ 
loisirs ainsi que des commerces de 
proximité au sein du secteur des 
Templiers va contribuer au 
développement économique et à la 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΦ 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦· ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
la préservation et le développement 
des activités sur le territoire. De plus, 
les activités commerciales sont 
autorisées dans les autres zones 
urbaines. 
 
Enfin des périmètres de préservation 
des commerces ont été établis au 
titre de ƭΩarticle L. 151-16 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
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Besoins communaux Orientations du PADD 
Choix effectués pour les Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation 

Zonage et règlement 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ centre-
ville 

wŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩƘȅǇŜǊ-centre pour le 
ŘŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ Ŝǘ ƭΩƻǳǾǊƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ 
la ville  
 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
centre-ville 

Présence de deux secteurs soumis à 
OAP sur lesquels la commune 
envisage des projets favorisant le 
décloiǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊ-centre et 
notamment des liaisons avec le parc 
des Capucins. 

Des emplacements réservés ont été 
établis dans le centre-ville afin 
ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ 
ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜΦ /Ŝǎ 
emplacements réservés permettent 
notamment ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ όƴϲуύ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
place publique (n°10). 

Protéger le patrimoine bâti présent 
sur la commune de Coulommiers 
 
Continuer à offrir un cadre de vie 
agréable aux citoyens 

Préserver et améliorer le cadre de vie Afin de préǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 
cadre de vie des habitants des 
orientations de paysagement ont été 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t ŀŦƛƴ 
ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions dans leur 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
verdure aux columériens. 

Protection des éléments et ensemble 
patrimoniaux remarquables au titre 
des articles L. 151-19 et L. 151-23 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
aux articles 5 pour la préservation des 
éléments et ensembles patrimoniaux. 
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Besoins communaux Orientations du PADD 
Choix effectués pour les Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation 

Zonage et règlement 

Limiter le stationnement anarchique 
des véhicules, nuisible pour le 
fonctionnement urbain 

 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǇƻǳǊ 
réduire les consommations 
énergétiques et la pollution 
atmosphérique 
 
Résorber les problèmes de saturation 
du trafic notamment aux abords de la 
gare 

Adapter les infrastructures de 
déplacements pour améliorer le 
fonctionnement urbain 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ 
aux OAP, des orientations en termes 
de déplacements (création de voies, 
de liaisons douces et de connexion) 
ont été formulées afin de garantir un 
fonctionnement urbain optimal sur 
ces zones en développement. 
 
Des orientations en termes de 
déplacements alternatifs (voie verte, 
ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴΧύ 
ont été inscrites afin de permettre le 
développement des mobilités douces 
au sein de la commune notamment 
dans le secteur des Templiers. 

Imposer le respect des Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation 
 
Permettre la création 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ 
nouveaux parcs de stationnement par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴts 
réservés. 
 
Limiter le nombre de places de 
stationnement dans un périmètre de 
500 mètres de la gare pour les 
nouvelles constructions à destination 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun. 
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Besoins communaux Orientations du PADD 
Choix effectués pour les Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation 

Zonage et règlement 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
communal sur les espaces naturel et 
agricole 
 
Protéger les éléments de la trame 
verte, bleue et jaune du territoire afin 
de maintenir la biodiversité et de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƭŜǎ 
continuums écologiques 
 
Identifier et maintenir les espaces 
ŘΩƛƴtérêt écologiques majeurs (zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧύ 
 
Maintenir les espaces boisés 
communaux pour leur intérêt 
écologique 
 
Utiliser les qualités physiques du 
ƳƛƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
activités humaines sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Maintenir les trames jaune, verte et 
bleue et préserver les continuités 
écologiques 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
urbain respectueux des espaces 
agricole et naturel, le document des 
OAP impose des densités de 
logements/ha afin de favoriser une 
optimisation foncière de ces espaces 
dans le respect des formes urbaines 
existantes.  
 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴs paysagères 
όƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 
plantations existantes permettront 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 
biodiversité et des continuums 
écologiques. 

Protection des espaces boisés classés 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммо-1 du CU 
 
Protection des éléments de la trame 
verte et bleue au titre des articles L. 
151-19 et L. 151-23 du CU 
 
Préservation des zones humides 
ŀǾŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ zonage 
indicé « zh » et une règlementation 
spécifique. 
 
Identification des zones humides 
potentielles sur le plan de zonage et 
obligation au pétitionnaire de réaliser 
une étude pour avérer ou non la zone 
humide en cas de projet 
 
Le règlement impose un recul par 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
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Besoins communaux Orientations du PADD 
Choix effectués pour les Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation 

Zonage et règlement 

Prise en compte des risques naturels 
présents sur la commune (risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎΧύ 
en maintenant des espaces tampons 
dans les zones urbaines 
 
Offrir à la population une eau potable 
de bonne qualité 

Affirmer et maintenir la nature en 
ville 

[Ωh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ !ōŀǘǘƻƛǊǎ et les 
secteurs n°18 et 19 prennent en 
compte le risque inondation par la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ou la 
mention du respect obligatoire du 
PPRi de la Vallée du Grand Morin. 

Reprise du périmètre de la zone 
impactée par le PPRi sur le plan de 
zonage et rappel dans le règlement 
de la présence de ce document. 
 
Prescriptions particulières dans les 
dispositions générales pour la prise 
en compte des aléas remontées de 
nappes et retrait-gonflement des 
ŀǊƎƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal 

Assurer une bonne qualité paysagère 
des nouveaux espaces urbanisés 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 
espaces en développement 

Chacune des OAP graphiques 
présentent des orientations afin de 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions via une intégration 
paysagère et/ ou par la valorisation 
du front de rue par un traitement 
architectural/ paysager de qualité. 

Imposer le respect des Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation 
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VI. JUSTIFICATION DU PLU AU REGARD DES DOCUMENTS SUPRA 
COMMUNAUX ET DE LA REPONSE AUX BESOINS DE LA COMMUNE 
 

A. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU BASSIN DE VIE DE 
COULOMMIERS 

 
Le SCoT du Bassin de vie de Coulommiers vise à renforcer la ville de Coulommiers comme pôle 
structurant et attractif assurant le dynamisme et la lisibilité du positionnement territorial à une 
ŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǉǳōlics et de services structurant et la 
principale offre commerciale du territoire du SCoT. 
 
Sur Coulommiers, Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлопΣ environ 2580 logements doivent être crées dont 645 logements 
ŀƛŘŞǎΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ǿŀƭƻrisation territoriale, le SCoT vise 
des objectifs de production urbaine, et notamment résidentielle, respectueuse des ressources 
environnementales et plus particulièrement du foncier. [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀƭƭƻǳŞ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
correspond à 43 ha.  
 

 
 
 

A ce titre, le PLU de la commune de Coulommiers permet la création de 2430 logements 
supplémentaires Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлоп ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ по Ƙŀ Řƻƴǘ оΣт Ƙŀ ŘŞŘƛŞs à la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs indispensables pour répondre aux besoins actuels et futurs des habitants 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 
La commune prévoit également le maintien de son taux de logements aidés à environ 25,6 % en 
permettant une refonte totale de son parc immobilier (démolition du quartier des Templiers) afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Pour garantir la réalisation de ces objectifs, la commune a encadré fortement son urbanisation par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǎ 
orientations de programmation ont été établies (prescriptions en matière de densité, de réalisation 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎΣΧύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǴ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƴŜǘǘŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ŝǎǘ 
ŘŜ оп ƭƎǘǎκƘŀ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŧoncière développés dans le SCOT. 
 
Ainsi, la commune de Coulommiers programme près de 60 % des logements supplémentaires au sein 
de son tissu urbain, répondant ainsi aux objectifs du SCOT. 
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9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ le SCOT fixe un objectif de création ŘŜ пнрл ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ нл ŀƴǎ 
sur le bassin de vie de Coulommiers. Aucune ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ, elle prévoit le comblement des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎΣ Ǿƛŀ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-16 
du CU, pour maintenir les commerces de proximité. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
du territoire et de préserver les grands équilibres environnementaux et urbains du territoire et 
notamment : 
 

Orientations trame verte et bleue du SCOT Justifications  

tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
biodiversité majeurs (boisements au Nord et au 
Sud de Coulommiers) 

Aucune zone NATURA 2000, ZNIEFF de type 1 et 
ENS nΩŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎΦ 
Les boisements au Nord et au Sud de 
Coulommiers sont protégés au titre de lΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
113-1 du CU (Espaces Boisés Classés).  

DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
biodiversité et les espaces urbanisés 

Sur le plan de zonage sont identifiées les lisières 
de 50 m de ces boisements auxquelles sont 
attachées les prescriptions règlementaires 
suivantes : « [Ŝǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ 
identifiées sur le plan de zonage, doivent être 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ  Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ 
construction. » permettant ainsi de gérer les 
contacts entre les ŎǆǳǊǎ de biodiversité et les 
autres espaces. 

Conserver et conforter les continuités de 
milieux fonctionnelles 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōŜǊƎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ 
le cadre du PLU au titre des articles L151-19 et 
L151-23 du CU. En outre, le règlement du PLU 
impose un recul des constructions de 6 m 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ en zone 
urbaine et de 20 m minimum en zone naturelle. 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ǾŀƴƴŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Il en existe 2 sur la commune. Les habitations du 
centre-ancien sont fondées sur des pieux 
chênes. Si les vannages sont retirés, les 
écoulements seront modifiés impliquant un 
ǊƛǎǉǳŜ  ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
habitations. Des aménagements des vannages 
pourront être étudiés pour favoriser les 
déplacements de la faune le long des cours 
ŘΩŜŀǳΦ 
 
Le pont de la RD 222, identifié comme point de 
fragilité terrestre, appartient au département de 
Seine-et-Marne. Les aménagements pouvant 
şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŜ 
sont pas du ressort de la commune. 

Favoriser une perméabilité écologique de tout 
le territoire 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ayant une valeur 
écologique ou paysagère sont protégés via les 
articles L151-19 et L151-23 du CU. Ces éléments 
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sont identifiés sur le plan de zonage du présent 
PLU. En outre, elle préserve, en dehors des 
espaces mobilisés pour le développement de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels et agricoles communaux par un 
classement en zone N ou A. 
Enfin, dans le cadre des OAP, sur les secteurs de 
développement lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ όƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳǎ 
écologiques. 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ Conforter les éléments patrimoniaux des Villages ς Bourgs de 
caractère ηΣ ƭŜ t[¦ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-
мф Řǳ /¦Φ 5Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ōâtiments sont annexées à la pièce 
n°5 du présent dossier de PLU (prescriptions règlementaires). 
 

B. LE PLAN DE DEPLACEMENT URBAIN DE LA REGION ILE-DE FRANCE 

 
Le stationnement des constructions à destination de bureau 
Le règlement du PLU de Coulommiers est compatible avec le PDUIF concernant le stationnement des 
constructions à destination de bureau dans la mesure où il impose une place de stationnement par 
tranche entière de 55 m² de surface de plancher. 
 
Le stationnement des cycles 
Le règlement du PLU de Coulommiers est compatible avec le PDUIF concernant le stationnement des 
cycles dans la mesure où il impose des normes de stationnement pour les cycles sur la base du décret 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нлмсΦ 
 

C. [9 {/I9a! 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 D9{¢Lhb 59{ 9!¦· ό{!D9ύ 59{ 59¦· 
MORIN 

 
Le présent PLU est compatible avec les objectifs du SAGE dans la mesure où : 
 

¶ Le rapport de présentation 2.1. intègre les diverses informations ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
όŎŀǇǘŀƎŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞΧύ, ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ, à la pollution 
des sols et aux éléments de la trame verte et bleue dont les milieux humides.  

 

¶ [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 

¶ De par le PADD et les OAP, le présent PLU prévoit une optimisation des réseaux existants par 
une intensification du tissu urbain (près de 60 % des logements produits entre 2012 et 2034 
seront situés au sein du tissu urbain).  
De plus, sur le vaste secteur de développement du quartier des Templiers, les OAP prévoient 
ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŞŎǳǇŞǊŀƴǘ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
au sein du quartier (entretien du parc paysager, des jardins particuliers...). 
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¶ [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾisionnement en eau potable sont suffisantes au regard du 
développement envisagé dans la PLU (cf. chapitre VII. C. 1.) 

 

¶ Le règlement impose : 
o que toute construction ou installation nouvelle soit alimentée à un réseau collectif 
ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

o un recul de 6 mètres minimum des berges ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ en zone urbaine et de 20 
mètres minimum des berges en zone naturelle et agricole. 

o uƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
o dans les zones UA, UB et 1AU, un coefficient de végétalisation en pleine terre 

 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ 
De plus, les ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 
spécifique pour en garantir le maintien et la préservation. En outre, les secteurs présentant des 
enjeux en matière dΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
zones humides en février 2020 (étude annexée en pièce 9 du dossier de PLU). 
 

D. LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 

 
Le projet de PLU de la commune de Coulommiers prend en compte le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique de la Région Ile-de-France de la façon suivante : 
 

¶ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊs berges au titre des articles L. 151-19 et L. 151-23 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
du règlement. 

 

¶ Préservation des milieux humides avérés par le règlement avec la création de secteurs 
spécifiques indicés « zh » introduisant des prescriptions pour le maintien, la préservation et 
la gestion des zones humides. 
 

¶ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ 
identifiés sur le document graphique du règlement « Secteurs à enjeux pour la préservation 
des zones humides ». Sur ces secteurs, le pétitionnaire de tout nouveau projet 
d'assèchement, de mise en eau, d'imperméabilisation ou de remblais soumis à autorisation 
ou déclaration, doit démontrer l'absence de zones humides. Les secteurs concernés sont 
identifiés et localisés sur le document graphique. 
 

¶ IƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǌŝglement du présent 
PLU (zone et règlement spécifiques).  
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VII. Lb/L59b/9{ 59{ hwL9b¢!¢Lhb{ 5¦ t[¦ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ET 
MESURES ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE ET COMPENSER LES 
/hb{9v¦9b/9{ 5haa!D9!.[9{ 59 [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ t[!b {¦w 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
 
 

PREAMBULE : !±L{ 59 [! aL{{Lhb w9DLhb![9 5Ω!¦¢hwL¢9 9b±Lwhbb9a9b¢![9 5ΩL[9-
DE-FRANCE  
 

[Ŝ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀŦƛƴ 
de déterminer si une évaluation environnementale du PLU était à prévoir. La Mission Régionale 
ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩLƭŜ-de-France a décidé par arrêté du 18 juillet 2017 de soumettre le 
projet de révision du PLU à évaluation environnementale.  
 
LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ réalisée dans le présent document vise ainsi à montrer les impacts du 
t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ mesures prises au regard des enjeux cités ci-dessus pour éviter, 
réduire ou compenser les impacts identifiés.  

 
 

A. t9w{t9/¢L±9{ 5Ω9±h[¦¢Lhb 59 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ : 
CARACTERISTIQUES DES ZON9{ {¦{/9t¢L.[9{ 5Ω9¢w9 ¢h¦/I99{ t!w [! aL{9 9b 
s¦±w9 5¦ t[!b ET MESURES ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE ET COMPENSER 
[9{ /hb{9v¦9b/9{ 5haa!D9!.[9{ 59 [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ t[!b {¦w 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 
1. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩenvironnement 
naturel ς scénario « Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » 

 
[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł 
projeter à un horizon de млκмр ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 
 
Sur Coulommiers, la tendance depuis plusieurs années est globalement un dynamisme socio-
économique relativement faible avec notamment un ralentissement de la croissance démographique 
depuis 1999 malgré une légère reprise entre 2006 et 2011. De plus, la population communale est 
vieillissante et globalement plus âgée que celle du département de Seine-et-Marne.   
Concernant la population active, le taux de chômage sur la commune est en augmentation depuis 
2006 et il est largement supérieur à celui de la Seine-et-Marne. 
 
Avec le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллт, le développement envisagé se localise : 

¶ {ǳǊ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όȊƻƴŜ н!¦ύ situés au Nord-Est du 
territoireΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ une révision générale du Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9 ans à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

¶ tŀǊ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ tǊŀƛǊƛŜ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique.  

¶ Sur des espaces agricoles au Nord de la commune pour les équipements publics. 
 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Commune de Coulommiers 

 

Rapport de présentation 2.2 Page 68 
 

Dŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ poursuite des tendances de développement constatées, sans ouverture à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, des terres agricoles et naturelles auraient été 
préservées ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜ, Ƴŀƛǎ ƭΩh!t ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜur des Templiers 
vise à maintenir les continuités écologiques par les aménagements paysagers imposés. 
 
De plus, sans la révision du PLU, ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŀǳǊŀƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳŞ Ł ǎΩƻǇŞǊŜǊ Ŝǘ ƭŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇƭƛŜǊǎ ƴΩŀǳǊŀƛt pu se faire. Cela aurait donc conduit à une 
ƳƻƛƴŘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ƻǴ ƭŜ t[¦ ǾƛǎŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 
la préservation du paysage, avec notamment les OAP qui encadrent la densité et imposent une 
insertion paysagère et le maintien des continuités écologiques.  
 
Dans le cadre de son PLU en vigueur et de la présente révision, la commune peut envisager un 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǾŜŎ la 
poursuite du coƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛŘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. 
 
¢ƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎȅƳōƻƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƻŦŦŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ Ŝƴ 
vigueur, la municipalité pouvait ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘérêt collectif au 
Nord du territoire communal consommant ainsi des terres agricoles. Ces équipements auraient été 
ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŜǳǊ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
aux columériens. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ en question a été reversé en zone agricole et le pôle 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ¢ŜƳǇƭƛŜǊǎΦ 
 
Concernant ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, il nΩŀǳǊŀƛǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ Ǉŀǎ subi ŘΩévolution majeure 
pouvant remettre en cause son bon fonctionnement écologique et ce notamment pour la raison que 
les espaces naturels les plus sensibles (les coteaux boisés, le parc des Capucins, les terres agricolesΧύ 
étaient et restent  protégés dans le cadre des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ.  
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2. CarŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ, ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ et mesures envisagées 

 
a) Présentation des principaux secteurs conduisant à la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 
Le PLU de la commune de Coulommiers entraine la consommation de terres naturelles ou agricoles 
et notamment : 

¶ осΣт Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ ¢ŜƳǇƭƛŜǊǎ (secteur 1AUa), 

¶ нΣм Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ wŜōŀƛǎΣ 

¶ 3,7 ha pour le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǳǎƛƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ 
départemental d'incendie et de secours(SDIS)). Ce projet est actuellement en cours de 
réalisation. 

 
En outre, лΣр Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Léon Lahitte est situé en 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ ¢ŜƳǇƭƛŜǊǎ όǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ŀύ 

 
Le secteur 1AUa, situé au Nord-Est de 
Coulommiers, couvre le quartier des 
Templiers existant ainsi que sa future 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 36,7 ha. 
 
Dans sa partie Ouest, le secteur 1AUa est 
occupé ǇŀǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘabitat social des 
Templiers tandis que ses parties Est et Sud 
présentent actuellement une vocation 
naturelle et agricole.  
La partie Sud est concernée par la présence 
ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ remarquable protégée au titre 
des articles L. 151-19 et L. 151-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǾǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Thibaude). 
 
Sur ce secteur, afin de répondre aux 
objectifs du SCoT en termes de 
programmation de logements, 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ et de mixité 
sociale, la commune impose par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ :  

¶ une densité moyenne comprise entre 50 et 55 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

¶ Environ 45 ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

¶ 45 % de logements collectifs et 55 % de logements individuels sur la partie en extension avec 
ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƴŜǘǘŜ ŘŜ пр ƭƎǘǎκƘŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ нр ƭƎǘǎκƘŀ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

 
De plus, les OAP prévoienǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ de divers équipements pour répondre 
aux besoins des columériens ainsi que des commerces de proximité. 
 
Par ailleurs, le document fixe des orientations pour assurer une qualité architecturale et urbaine du 
nouveau quartier (architecture innovante des équipements, épannelage des hauteurs) mais 
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également un fonctionnement urbain de qualité. En effet, des orientations sont formulées pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
déplacements doux. 
 
Enfin, les OAP visent une intégration optimale des futures constructions du point de vue paysager et 
environnemental, afin de favoriser la biodiversité en milieu urbain mais également de la prise en 
compte des problématiques environnementales (utilisation des énergies renouǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental des matériaux, gestion des eaux pluviales, collecte des déchets). 
 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ wŜōŀƛǎ 
 

 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ wŜōŀƛǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
нΣм ƘŀΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǎƛƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ SDIS.  
 
Actuellement, cet espace est occupé par un espace agricole cultivé. Sur ce secteur, afin de répondre 
aux objectifs définis dans le Projet d'Aménagement et de Développement Durables, le PLU impose la 
création d'environ 49 logements avec une densité nette de 34 logements/ha dont 14 logements 
aidés (soit 30 % de logements aidés). En outre, afin d'assurer une mixité de la typologie de 
logements, 45 % de logements seront de type collectif et 55 % de type  individuel. 
 
De plus, des orientations ont été définies afin de favoriser la qualité urbaine et paysagère du secteur 
et notamment réaliser une insertion paysagère des nouvelles constructions ainsi qu'un front urbain 
de qualité sur le plan architectural et/ou paysager le long de l'avenue de Rebais. 
 
Secteur de développement pour la création de l'usine d'eau potable et du Service départemental 
d'incendie et de secours (SDIS) 
 
Actuellement, une usine d'eau potable et le Service départemental d'incendie et de secours (SDIS) 
sont en cours de réalisation. La construction de ces équipements entraine une consommation 
d'environ 3,7 ha de terre agricole. Ces équipements sont situés en continuité de l'espace urbanisé 
existant le long de la rue Sainte-Marguerite. 
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Cet espace était initialement occupé par de l'espace agricole cultivé. 
 
Secteur de développement de l'habitat le long de la rue Léon Lahitte 
 

 
 
Cet espace, d'une superficie de 0,8 ha Řƻƴǘ лΣр Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, se trouve en 
continuité de l'espace urbanisé existant et il est constitué par des fonds de jardin et des espaces 
agricoles. 
 
Afin de répondre aux objectifs du Projet d'Aménagement et de Développement Durables, la 
commune prévoit sur cet espace la réalisation d'environ 19 logements (soit une densité nette 
d'environ 34 logements/ha) dont environ 4 logements aidés (soit 25 % de logements aidés). 
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/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ, situé sur le coteau de la vallée du Morin, est préservé dans le 
cadre du présent PLU au titre du L113-1 du CU. 
 

b) Les secteurs en densification 
 
/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŘŜ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŜ 
présentent aucun enjeu écologique important.  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ  ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŦƛȄŞǎ 
ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ Ŝǘ ƭŜ {/ƻ¢Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƳǇƻǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation des densités allant de 15 à 180 logements/ha ainsi que des taux de logements 
sociaux de 25 ou 30 % en fonction de la localisation des secteurs. 
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http://www.planseisme.fr/spip.php?page=glossaire#gloss128

















































